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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

iession du journal est toujours faite dans les 

^troi fours qui suivent l'expiration des abonne-

mens. . 
pourfaciliter le service et éviter des retaras, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellement, soit par un mandat payable à 

,
V

ue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

LOUIS -NAPOLÉON, 

Président de la République, 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Français ! 

Lorsque, dans ma proclamation du 2 décembre, je vous 

| exprimai loyalement quelles étaient, à mon sens, les con-

i dirions vitales du pouvoir en France, je n'avais pas la pré-

tention, si commune de nos jours, de substituer unethéo-

■ rie personnelle à l'expérience des siècles. J'ai cherché, au 

[ contraire, quels étaient dans le passé les exemples les 

I meilleurs à suivre, quels hommes les avaient donnés, et 

quel bien en était résulté. 

Dès lors, j'ai cru logique de préférer les préceptes du 

génie aux doctrines spécieuses d'hommes à idées abstrai-

tes. J'ai pris comme modèle les institutions politiques qui 

déjà, au commencement de ce siècle, dans des circonstan-

ces analogues, ont raffermi la société ébranlée et élevé la 

France à un haut degré de prospérité et de grandeur. 

J'ai pris comme modèle les institutions qui, au lieu de 

disparaître au premier souffle des agitations populaires, 

n'ont été renversées que par l'Europe entière coalisée con-

tre nous. 

En un mot, je me suis dit : Puisque la France ne mar-

che depuis cinquante ans qu'en vertu de l'organisation ad-

ministrative, militaire, judiciaire, religieuse, financière du 

consulat et de l'empire, pourquoi n'adopterions-nous pas 

aussi les institutions politiques de cette époque? Créées 

par la même pensée, elles doivent porter en elles le même 

caractère de nationalité et d'utilité pratique. 

' En effet, ainsi que je l'ai rappelé dans ma proclamation, 

notre société actuelle, il est essentiel de le constater, n'est 

pas autre chose que la France régénérée par la Révolution 

de 89 et organisée par l'empereur. Il ne reste plus rien de 

l'ancien régime que de grands souvenirs et de grands 

bienfaits. Mais tout ce qui alors était organisé a été détruit 

par la Révolution, et tout ce qui a été organisé depuis la 

Révolution et qui existe encore Ta été par Napoléon. 

Nous n'avons plus ni provinces, ni pays d'état, ni par-

lemens, ni intendans, ni fermiers-généraux, ni coutumes 

diverses, ni droits féodaux, ni classes privilégiées en pos-

session exclusive des emplois civils et militaires, ni juri-
dictions religieuses différentes. 

A tant de choses incompatibles avec elle, la Révolution 

avait fait subir une réforme radicale, mais elle n'avait rien 

fondé de définitif. Seul, le premier consul rétablit L'unité, 

la hiérarchie et les véritables principes du gouvernement. 

Ils sont encore en vigueur. 

Ainsi, l'administration delà France confiée à des préfets, 

à des sous-préfets, à des maires, qui substituaient l'unité 

aux commissions directoriales ; la décision des affaires, au 

contraire, donnée à des conseils, depuis la commune jus-

qu'au département. 

. Aipsi^la magistrature affermië par l'inamovibilité des 

JLiges, par la hiérarchie des' Tribunaux ; la justice rendue 

Plus lacile par la délimitation des attributions, depuis la 

justice de paix jusqu'à la Cour de cassation. Tout cela est 

encoredebout. 

De même, notre admirable système financier, la banque 

de f ranee, l'établissement des budgets, la Cour des comp-

es, 1 organisation de la police, nos réglemens militaires 
d

»tent de cette époque. 

Depuis cinquante ans, c'est le, Code Napoléon qui règle 

es intérêts des citoyens entre eux; c'est encore le concoiy 

uat ou, règle les rapports de l'Etat avec l'Eglise. 

Enhn, la plupart des mesures qui concernent les pro-

grès de l'industrie, du commerce, des lettres, des scien-

ces, des arts, depuis les réglemens du Théâtre-Français 

jusqu a ceux do l'Institut, depuis l'institution des pru-
u nommes jusqu'à la création de la Légion-d'Honneur, 

»m ete fixées par les décrets de ce temps. 

gQ
V

n
 peut donc l'affirmer, la charpente de notre édifice 

, ™a ! est l'œuvre de l'empereur, et elle a résisté à sa chu-
e et a treis révolutions. 

_ ourquoi, avec la même origine, les institutions politi-

\f n aur
aient-elles pas les mêmes chances de durée ? 

a c°uvictioii était formée depuis longtemps, et c'est 

P ur cela que j'ai soumis à votre jugement les bases prin-

cipales d'une Constitution empruntée à celle de l'an VIII, 

Approuvées par vous, elles vont devenir le fondement de 
notre Constitution politique. 

Examinons quel en est l'esprit 

Dans notre pays, monarchique depuis huit cents ans, le 

pouvoir central a toujours été en s'augmentant. La royau-

té a détruit les grands vassaux; les révolutions elles-mê-

j^es ont l'ait disparaître les obstacles qui s'opposaient à 

exercice rapide et uniforme de l'autorité. Dans ce pays 
ue centralisation, l'opinion publiquea sans cesse tout rap-

porté au chef du Gouvernement, le bien comme le mal. 

Aussi, écrire en tête d'une charte que ce chef est irrespon-

sable, c'est mentir au sentiment public, c'est vouloir éta-

blir une fiction qui s'est trois fois évanouie au bruit des 

révolutions. . 

La Constitution actuelle proclame, au contraire, que le 

chef que vous avez élu est responsable devant vous; qu'il 

a toujours le droit de faire appel à votre jugement souve-

rain, afin que, dans les circonstances solennelles, vous 

puissiez lui continuer ou lui retirer votre confiance. 

Etant responsable, il faut que son action soit libre et 

sans entraves. De là l'obligation d'avoir des ministres qui 

soient les auxiliaires honorés et puissans de sa pensée, 

mais qui ne forment plus un conseil responsable composé 

de membres solidaires, obstacle journalier à l'impulsion 

particulière du chef de l'Etat, expression d'une politique 

émanée des Chambres, et par là même exposé à des chan-

gemens fréquens qui empêchent tout esprit de suite, toute 

application d'un système régulier. 

Néanmoins, plus un homme est haut placé; plus il est 

indépendant, plus la confiance que le peuple a mise en 

lui est grande, plus il a besoin de conseils éclairés, con-

sciencieux. De là la création d'un Conseil d'Etat, désormais 
vprHablo oonacil du Gouvernement, premier rouage de 

no re organisation nouvelle, réunion d'hommes pratiques 

élaborant des projets de loi dans des commissions spécia-

les, les.discutant à huis clos, sans ostentation oratoire, en 

assemblée générale, et les présentant ensuite à l'accepta-

tion du Corps législatif. 

Ainsi le pouvoir est libre dans ses mouvemens, éclairé 

dans sa marche. 

Quel sera maintenant le contrôle exerçé par les Assem-

blées ? 

Une Chambre, qui prend le titre 3e Corps législatif, 

vote les lois et l'impôt. Elle est élue par le suffrage uni-

versel, sans scrutin de liste. Le peuple, choisissant isolé-

ment chaque candidat, peut plus facilement apprécier le 

mérite de chacun d'eux. 

La Chambre n'est plus composée que d'environ deux 

cent soixante membres. C'est là une première garantie du 

calme des délibérations, car trop souventon a vu dans les 

Assemblées la mobilité et l'ardeur des passions croître en 

raison du nombre. 

Le compte rendu des séances qui doit instruire la nation 

n'est plus livré , comme autretrefois, à l'esprit de parti 

de chaque journal ; une publication officielle, rédigée par 

les soins du président de la Chambre, en est seule per-

mise. 

Le Corps législatif discute librement la loi, l'adopte ou 

la repousse ; mais il n'y introduit pas à l'improviste de ces 

amendemens qui dérangent souvent toute l'économie d'un 

système et l'ensemble du projet primitif. A plus forte rai-

son n'a-t-il pas cette initiative parlementaire qui était la 

sourcede si graves abus, et qui permettait à chaque dé 

pulé de se substituera tout propos au Gouvernement en 

présentant les projets les moins étudiés, lés moins appro 

fondis. 

La Chambre n'étant plus en présence des ministres, et 

les projets de loi étant soutenus par les orateurs du Con-

seil d'Etat, le temps ne se perd pas en vaines interpella-

tions, en accusations frivoles, en luttes passionnées dont 

l'unique but était de renverser les ministres pour les rem-

placer. 

Ainsi donc, les délibérations du Corps législatif seront 

indépendantes; mais les causes d'agitations stériles au-

ront élé supprimées, des lenteurs salutaires apportées à 

toute modification de la loi. Les mandataires de la nation 

feront mûrement les choses sérieuses. 

Une autre assemblée prend le nom de Sénat. Elle sera 

composé des élémens qui, dans tout pays, créent les in-

fluences légitimes : le nom illustre, la fortune, le talent et 

les services rendus. ■ 

Le Sénat n'est plus, comme la chambre des pairs, le 

pâle reflet de la chambre des députés, répétant à quelques 

jours d'intervalle les mêmes discussions sur un autre ton 

11 est le dépositaire du pacte fondamental et des libertés 

compatibles avecla Constitution; et c'est uniquement sous 

le rapport des grands principes sur lesquels repose notre 

société, qu'il examine toutes les lois et qu'il en propose de 

nouvelles au pouvoir exécutif. Il intervient, soit pour ré-

soudre toute difficulté grave qui pourrait s'élevèr pendant 

l'absence du Corps législatif, soit pour expliquer le texte 

de la Constitution et assurer ce qui est nécessaire à sa 

marche. H aie droit d'annuler toiitacte arbitraire et illé-

gal, et jouissant ainsi de cette considération qui s'attache à 

un Corps exclusivement occupé del'examen de grands in 

lérêts ou de l'application de grands principes, il remplit 

dans l'Etat le rôle indépendant, salutaire, conservateur, 

des anciens parlemens. 

Le Sénat ne sera pas, comme la chambre des pair 

transformé en Cour de justice : il conservera son caractère 

de modérateur suprême, car la défaveur atteint toujour; 

les corps politiques lorsque le sanctuaire des législateurs 

devient un Tribunal criminel. L'impartialité du juge est 

trop souvent mise en doute, et il perd de son prestige de 

vant l'opinion, qui va quelquefois jusqu'à l'accuser d'être 

l'instrument de la passion ou de la haine. 

Une Haute-Cour de justice, choisie dans la haute magis-

trature, ayant pour jurés des membres des conseils géné-

raux de toute la France, réprimera seule les attentats con-

tre le chef dè l'Etat et la sûreté publiqie. 

L'empereur disait au Conseil d'Etat : « Une Constitution 

est l'œuvre du temps; on ne saurait laisser une trop large 

voie aux améliorations. » Aussi la Constitution présente 

n'a-t-elle fixé que ce qu'il était impossible de laisser in-

certain. Elle n'a pas enfermé dans un cercle infranchissa-

ble les destinées d'un grand peuple; elle a laissé aux 

chaugemens une assez large voie pour qu'il y ait, dans les 

grandes crises, d'autres moyens de salut que l'expédient 

désastreux des révolutions. -

Le Sénat peut, de concert avec le Gouvernement, mo-

difier tout ce qui n'est pas fondamental dans la Constitu-

tion ; mais quant aux modifications à apporter- aux bases 

premières, sanctionnées par vos suffrages, elles ne peu-

vent devenir définitives qu'après avoir reçu votre ratilica-

t.on. 
Ainsi, le peuple reste toujours maître de sa destinée. 

Rien de fondamental ne se fait en dehors de sa volonté. 

Telles sont les idées, tels sont les principes dont vous 

m'avez autorisé à l'aire l'application. Puisse cette Consti-

tution donner à notre patrie des jours calmes et prospè-

res ! Puisse-t-elle prévenir le retour de ces luttes intesti-

nes où la victoire, quelque légitime qu'elle soit, est tou-

ours chèrement achetée ! Puisse la sanction que vous avez 

lonriée à mes efforts être bénie du ciel ! Alors la paix 

sera assurée au dedans et au dehors, mes vœux seront 

comblés, ma mission sera accomplie 

Palais des Tuileries, le 14 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

CONSTITUTION 

FAITE EN VERTU DES POUVOIRS DÉLÉGUÉS PAR LE PEUPLE l'RAN -

ÇAIS A LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE PAR LE VOTE DES 20 ET 

21 DÉCEMBRE 1851. 

Le président de la République, 
Considérant que le peuple français a été appelé à se pro-

noncer sur la résolution suivante : 
t Le peu pie veut le maintien de l'autorité de Louis-Napo-

léon Bonaparte et lui donne les pouvoirs nécessaires pour faire 
une Constitution d'après les bases établies dans sa proclama-
tion du 2 décembre ;» , 

0>»..-id ..i «..t. ^i.» i«^> iraocD proposées a i acceptation du peu-
ple étaient : 

« 1° Un chef responsable nommé pour dix ans ; 
« 2° Des ministres dépendans du pouvoir exécutif seul ; 
« 3° Un Conseil d'Etat formé des hommes les plus distin-

gués, préparant les lois et en soutenant la discussion devant le 
Corps législatif ; 

« 4° Un Corps législatif discutant et votant les lois, nommé 
par le suffrage universel, sans scrutin de liste qui fausse l'é-
lection ; 

« S* Une seconde Assemblée formée de toutes les illustrations 
du pays, pouvoir pondérateur, gardien du pacte fondamental 
et des libertés publiques » ; 

Considérant que le peuple a répondu affirmativement par 
sept millions cinq cent mille suffrages, 

Promulgue la Constitution dont la teneur suit : 

TITRE I". 

Art. 1". La Constitution reconnaît, confirme et garantit les 
grands principes proclamés en 1789, et qui sont la base du 
droit publie des Français. 

TITRE H. 

cultes, à la liberté individuelle, à l'égalité des citoyens devant 
a loi, à l'inviolabilité de la propriété et au principe de l'ina-

movibilité de la magistrature; 
2° De celles qui pourraient compromettre la défense du ter-

ritoire. 
Art. 27. Le Sénat règle par un sénatus-consulte : i 
1° La Constitution des colonies et de l'Algérie; 
2° Tout ce qui n'a pas été prévu par la Constitution et qui 

est nécessaire à sa marche ; 
3° Le sens des articles do la Constitution qui donnent lieu a 

différentes interprétations. 
Art. 28. Ces sénatus-consultes seront soumis à la sanction 

du président de la République, et promulgués par lui. 
Art. 29. Le Sénat maintient ou annule tous les actes qui lui 

sont déférés comme inconstitutionnels par le Gouvernement, 
ou dénoncés pour la même cause par les pétitions-des ci • 
toyens. 

Art. 30. Le Sénat peut, dans un rapport adresse au prési-
dent delà République, poser les bases des projets/ do loi d'un 
grand intérêt national. 

Art. 31. Il peut également proposer des modifications à la 
Constitution. Si la proposition est a'tpiptée par le pouvoir exe-
cutif, il GSt «loin/» t>i:p tua :»lu«--'.*^»>*.. '» ' 

An. 6z. Néanmoins, sera soumis au suffrage universel toute 
modification aux bases fondamentales de la Constitution, telles 
qu'elles ont été posées dans la proclamation du 2 décembre et 
adoptées par le peuple français. 

Art. 33. En cas de dissolution du Corps législatif, et jusqu'à 
une nouvelle convocation, le Sénat, sur la proposition du pré-' 
sident de la République, pourvoit, par des mesures d'urgence, 
à tout ce qui est nécessaire à la marche du Gouvernement. 

TITRE V. 

DU CORPS LÉGISLATIF. 

Art. 34.. L'élection a pour base la population. 
Art. 35. Il y aura un député au Corps législatif à raison de 

trente-cinq mille électeurs. 
Art. 36. Les députés sont élus par le suffrage universel, sans 

scrutin de liste. 
Us ne reçoivent aucun traitement. 
Ils sont nommés pour six ans. . 
Le Corps législatif discute et vole les projets de loi 

commission char-
loi sera renvoyé sans dis-
le président du Corps légis-

FORMES DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE. 

Art. 2. Le Gouvernement de la République française est con-
fié pour dix ans au prince Louis Napoléon Bonaparte, prési-
dant actuel de la République. 

Art. 3. Lo président de la Piépublique gouverne au moyen 
des ministres, du Conseil d'Etat, du Sénat et • du Corps lé-
gislatif. 

Art. 4. La puissance législative s'exerce collectivement par 
le président de la république, le Sénat et le Corps législatif. 

TITRE III, 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Art. 5. Le président de la République est responsable de-
vant le peuple français, auquel il a toujours Je droit de faire 
appel. 

Art. 6. Le président de la République est le chef de l'État; 
il 'commande les forces de terre et de mer, déclare la guerre, 
fait les traités de paix, d'alliance et de commerce, nomme à 
tous les emplois, fait les réglemens et décrets nécessaires pour 
l'exécution des lois. 

- Art. 7. La justice se rend en son nom. 
Art. 8. Il a seul l'initiative deslois. 
Art. 9. Il a le droit de faire grâce. 
Art. 10. Il sanctionne et promulgue les lois et les sénatus-

consultes. 
Art. II. 11 présente, tous les ans, au Sénat et au Corps 

législatif, par un message, l'état des affaires de. la Républi-
que. 

Art. 12. Il a le droit de déclarer l'état de siège dans un ou 
plusieurs départemens, sauf à en référer au Sénat dans le plus 
bref délai. 

Les conséquences de l'état de siégé sont réglées par la 
loi. 

Art. 13. Les ministres ne dépendent que du chef de l'É-
tat; ils ne sont responsables que chacun en ce qui le con-
cerne des actes du Gouvernement; il n'y a point de solidarité 
entre eux; ils ne peuvent être mis en accusation que pur le 
Sénat. 

Art. 14. Les ministres, les membres du Sénat, du Corps 
législatif et du Conseil d'Etat , les officiers de terre et de mer, 
les magistrats et les fonctionnaires publics prêtent le serment 
ainsi conçu : 

Je jure obéissance à la Constitution et fidélité au président. 

Art. 15. Un sénatus-consulte fixe la somme allouée annuel-
lement au président delà République pour toute la durée de 
ses fonctions. 

Art. 16. Si le président de la République meurt avant l'ex-
piration de son mandat, le Sénat convoque la nation pour 
procéder à une nouvelle élection. 

Art. 17. Le chef de l'Etal a le droit, par un acte secret et 
déposé aux archives du Sénat, de désigner au peuple le nom 
A citoyen' qu'il recommande, dans l'intérêt de la France, à la 
confiance du peuple el à ses suffrages. 

Art. 18. Jasqu'à l'élection du nouveau président de la Ré-
publique, le président du Sénat gouverne avec le concours des 
ministres en fonctions, qui se forment en conseil de gouverne-
ment, et délibèrent à la majorité des voix. 

TITRE IV. 

DU SÉNAT. 

Art. 19. Le nombre des sénateurs ne pourra excéder cent 
cinquante; il est fixé pour la première année à quatre-vingts. 

Art. 20. Le Sénat se compose : 
1° Des cardinaux, des maréchaux, des amiraux; 
2° Des citoyens que le président de la République juge con-

venable d'élever à la dignité de sénateur. 
Art. 21. Les sénateurs sont inamovibles et à vie. 
Art. 22. Les fonctions de sénateur sont gratuites; néan-

moins le président de la République pourra accorder à des sé-
nateurs, en raison de services rendus et de leur position de 
fortune, une dotation personnelle, qui ne pourra excéder 
30,000 francs par an. 

Art. 23. Le président et les vice-présidens du Sénat sont 
nommés parle président de la République et choisis parmi les 
sénateurs. 

Us sont nommés pour un an. 
Le traitement du président du Sénat est fixé par un décret. 
Art. 24. Le président deda République convoque et proroge 

le Sénat. Il fixe la durée de ses sessions par un décret. 
Les séances du Sénat ne sont pas publiques. 
Art. 25. Le Sénat est le gardien du pacte fondamental et des 

libertés publiques. Aucune loi ne peut être promulguée avant 
de lui avoir été soumise. 

Art. 26. Le Sénat s'oppose » la promulgation : 
i" Des lois qui seraient contraires ou qui porteraient atteinte 

à la Constitution, à lu religion, à la morale, à la liberté des 

Art. 37. 
Art. 38. 
Art. 39. 

et l'impôt. 
Art. 40. Tout amendement adopté par 

gée d'examiner un projet de 
cussion au Conseil d'Etat par 
latif. 

Si l'amendement n'est pas adopté par le Conseil d'État, il 
ne pourra pas être soumis à la délibération du Corps législa-
tif. 

Art. 41. Les sessions ordinaires du Corps législatif du-
rent trois mois; ses séances sont publiques; mais la de-
mande de cinq membres suffit pourqu'il se forme en comité, 
secret. 

Art. 42. Le compte-rendu des séances du Corps législatif 
par les journaux ou tout autre moyen de publication ne con-
sistera que dans la reproduction du procès-verbal dressé à 
l'issue de chaque séànce par le président du Corps législa-
tif. 

Art. 43. Le président et les vice-présidens du Corps législa-
tif sont nommés par le président de la République pour un 
an; ils sont choisis parmi les députés. Lé traitement du pré-
sident du Corps législatif est fixé par un décret. 

Art. 44. Les ministres ne peuvent être membres du Corps 
législatif. 

Art. 45. Le droit de pétition s'exerce auprès du Sénat. Au-
cune pétition ne peut être adressée au Corps législatif. 

Art. 46. Le président de la République convoque, ajourne, 
proroge et dissout le Corps législatif. Eu cas de dissolution, le. 
président de la République doit en convoquer un nouveau dans 
le délai de six mois. 

TITRE VI. 

DU CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 47. Le nombre des conseillers d'Etat eu service ordi-
naire est de quarante à einquante. 

Art. 48. Les conseillers d'Etat sont nommés par le prési-
dent de la République, et révocables par lui. 

Art. 49. Le Conseil d'Etat est présidé par le président do la 
République, et en son absence par la personne qu'il désigne 
comme vice- président du Conseil d'Etat. 

Art. 50. Le Conseil d'Etat est chargé, sous la dircelion du 
président de la République, de rédiger les projets de loi et 
les réglemens d'administration publique, et de résoudre les 
difficultés qui s'élèvent en matière d'administration. 

Art. 51. Il soutient, au nom du Gouvernement, la .discus-
sion des projets devant le Sénat et le Corps législatif. 

Les conseillers d'Etat chargés de porter la parole au nom 
du Gouvernement sont désignés par le président de la Répu-
blique. 

Art. 52. Le traitement de chaque conseiller d'Etat est de 
25,000 francs. 

Art. 53. Les ministres ont rang, séance et voix délibérative 
au Conseil d'Etat. 

TITRE VII. 

DELA HAUTE COUR DE JUSTICE. 

Art. 54. line haute cour de justice juge sans appel, ni re-
cours en cassation, toutes person nos qui auront été renvoyées 
devant elle coin nie prévenues de crimes, attentats ou com-
plots contre le président de la République et contre la sûreté 
intérieure ou extérieure de l'Etat. 

Elle ne peut être saisie qu'eu venu d'un décret du président 
de la République. 

Art, 55. Un sénatus-consulte déterminera l'organisation de 
cette haute cour. ' 

TITRE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES. 

Art. 56. Les dispositions des Codes, lois et réglemens exis-
tans, qui ne sont pas contraires à la présente Constitution 
restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement dé-
rogé. 

Art. 57. Une loi déterminera l'organisation municipale. Les 
maires seront nommés par le pouvoir exécutif, et pourront 
être pris hors du conseil municipal. 

Art. 58. La présente Constitution sera en vigueur à dater du 
jour où les grands corps 'de l'Etat qu'elle organise seront con-
stitués. 

Les décrets rendus par le président do la République^ à 
partir du 2 décembre jusqu'à cette époque, auront force da 
loi. 

Fait au palais des Tuileries, le 14 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Vu et scellé du grand sceau : 
Le garde-des-sceaux, ministre 

de la justice, 
E. ROUIIER. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Louis-Napoléon, 
Président do Ja République, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JANVIER 185g 

Sur le rapport du ministre de la marine et des colonies et 

de l'avis du garde-des-seeaux, ministre do la justice; 

Considérant que la mesure de la transportation, dans son 

application a la Guyane française, pourra exiger l'expropria-

tion, pour cause d'utilité publique, de plusieurs terrains bâtis 

ou non bâtis qui dépendent de propriétés privées situées dans 
cette colonie ; 

Considérant que, dans ce cas, il importe de donner, sous ce 

rapport, à l'administration de Cayenne des moyens d'action 
immédiats ; 

Vu les dispositions spéciales consacrées en France en ma-

tière d'expropriation pour cause d'utilité publique par la loi 
du 3 mai 18 M; 

Décrète : 

Art. i". L'expropriation des terrains bàlis ou flon bâtis que 

l'administration de la Guyane française aura jugé nécessaire 

de se procurer pour les établissement à former dans cette co-

lonie, sera poursuivie devant le Tribunal de première instance 

de l'arrondissement où seront situés ces terrains. Ce Tribunal, 

après qu'il aura élé pourvu aux publications et affiches men-

tionnées dans l'art Ode la loi du 3 mai 1841, statuera dans 
les quinze jours, a partir delà demande. 

Art. 2. Dans les trois jours qui suivront le jugement d'ex-

propriation, les parties seront informées de la somme offerte 

par l'administration, et assignées par le même acte à compa-

raître devant le Tribunal pour déclarer la somme dont elles 

demandent la consignation avant l'envoi en possession. 

Art. 3. Le Tribunal, sur la remise qui lui aura été faite, 
parmi juge-commissaire, d'un proces-verbal descriptif des 

terrains, lixera, dans les cinq jours au plus lard, la somme à 
consigner. 

Art. 4. La consignation devra comprendre, oulre le princi-

pal, la somme nécessaire pour assurer, pendant deux ans, le 
paiement des intérêts au taux légal dans la colonie; 

Art. 5. Sur le vu du procès-verbal de consignation, le prési-

dent du Tribunal ordonnera In [irise de possession, qui aura 
lieu immédiatement. 

Art. 6. Le jugement du Tribunal et l'ordonnance du prési-

dent seront exéculoires sur minute, et ne pourront être atta-
qués par-opposition ni appel. 

Art. 7. Après la prise de possession, i 

de la partie la plus diligente, procédé à 

de l'indemnité, d'après les dispositions 
■vigueur a la Guyane française. 

y
 Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des 

colonies est enarge ne puu> <«i» s. » ^IMII \UI t^-Saeut dé-
cret v 

'ïonne au palais des Tuileries, le 12 janvier 1832. 

LOUIS- N APOLÉON. 
Le ministre, secrétaire d'Etat de la 

marine et des colonies, 

THÉODORK Ducos. 

sera, à la poursuite 

la fixation définitive 

de la législation en 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 

Aux ' tenues de l'ordonnance du 25 décembre 1837, les offi-

ciers autorises à se rendre eu pays étranger perdent leur droit 

■ a la solde. , il 

Eu raison de la position spéciale de MM. les généraux Chau-

garnier, de Lamoricière, Bedeau et Le Flô, éloignés momen-

tanément du lerrrloire français, en vertu du décret du
 (

J jan-

vier courant, j'ai l'honneur de vous proposer de décider que 

ces officiers généraux recevront exceptionnellement, à compter 

du 2 décembre dernier, la solde de disponibilité de leur grade 

dans les pays qui leur sont assignés, ou qu'ils auront choisis 

pour résidence. • < . * 

Le paiement s'en effectuera entre les mains des fondés de 
pouvoirs qu'ils seront appelés à constituer. 

: 14 janvier .1852. 

Le ministre de la guorrs, 

A. DE S AINT - A RNAUD. 
Approuvé : 

Le président de la République, 

Louis N APOLÉON. 

.Far 

5 * '%y# 
1CE CRIMINËIXU 

Pri 

DECLARATION 

GRAVANTE. 

GRAVANTE. 

CASSATION (ch. criminelle), 

née de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 janvier. 

I JURY. — TAIT PRINCIPAL. —- CIRCONSTANCE AG-

RÉPONSE IRRÉGULIÈRE SUR LA CIRCONSTANCE AG-

Lorsque, sur un fait unique soumis au jury, celui-ci rap-

>rte une' réponse irrégulière sur la circonstance aggravante, 

v a lieu d'annuler celle déclaration' du jury et les débats 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 14« DIVISION 

SÉANT A BORDEAUX. 

Présidence de M. Jaspard, colonel du 46" de ligne. 

Audience du 13 janvier. 

INSURRECTION DE LOT-ET -GARONNE. AFFAIRE rEYRONNI. 

Avant de reproduire les débats qui se sont engagés 

dans la séance de ce jour, nous publions le complément 

des pièces de l'information lues dans la séance d'hier. 

Extrait du rapport de M. Faucon. 

Marmande, le 1" janvier 1852. 
Monsieur le général, 

Dans la soirée du 3 décembre, après l'arrivée de la dépèche 

télégraphique qui annonçait la dissolution de l'Assemblée, 

deux réunions préparatoires curent lieu chez Vergncs, chef du 

parti avancé à Marmande; quelques conseillers municipaux, 

connus par leur républicanisme, se groupèrent autour dè lui ; 

des meneurs se répandirent dans la ville, et y jetèrent l'agi-
tation. - , 

Le conseil municipal était en ce moment composé en grande 

majorité de républicains ; le maire, M. Dufour, était ce qu'ils 
appelaient un réactionnaire. 

Vergues et les siens se rendirent à la mairie et demandèrent 

à M. Dufour pour quel parti il se prononçait; celui-ci répon-

dit qu'il était décidé à soutenir le gouvernement de Napoléon. 

Toutes ces interpellations n'étaient qu'un jeu. Vergnes les pro-

posait pour gagner" du temps, espérant que Paris allait s'in-
surger. 

La mairie était assiégée par une foule ardente, qu'excitaient 

surtout Petit-Laffitte, du Mas, Péré-Lauauze, de Longueville, 

Beylet, de Câumont-Tréjant, instituteur, Baritaud , de Lon-
gueville. 

M. le maire essaie de parle; on crie: A bas le maire! un 

tumulte effroyable règne parmi la foule. Tout le monde parle 

à la fois; Vergnes essaie aussi de se l'aire entendre, mais 

quand il prononce des mots de calme et de patience, on le 
hue. 

Séré-Lanauze v,a disant que le peuple est souverain, et qu'on 
le laisse souffrir de froid à la porte. 

La mairie est alors envahie. Le conseil municipal étant eh 

séance, Peyronni de Puisserampion, Arbouin de Seyches, y 

pénètrent, ainsi que Petit-Lafitte, sSéré de Samazan, Baylet et 
Baritaud. 

lUoieau Maimcjo, gorô LÛ..QII7O, Tan7.p.naue- Gautb «*.i*. 

Jacques Servin, se tiennent sur la porte; Peyronni, Petit-La-

fitte, Arbouin et les autres, se disant les délégués des commu-

nes, et exerçant à ce titre leur pression sur Vergnes et sur le 

conseil municipal; Moreau et les siens attendant pour exer-
cer à leur tour leur pression sur cetle seconde couche. 

Petit-Lafitte et Peyronni somment le conseil municipal de 

délibérer sur l'acte du président de la République, et le con-

seil, prenant texte de l'article 68 de la Constitution, prononce 

la déchéance de Louis-Napoléon et invite les citoyens à refuser 

obéissance atout acte du pouvoir exécutif. Cette délibération 

fut rédigée par Vergnes, sur une feuille volante, signée par tous 

les conseillers municipaux présens, moins un, le maire, qui 

s'y refusa; elle fut lue ensuite à la foule par Petit-Lafitte (dé-

position du maire). Cette délibération n'a point été transcrite 

sur les registres du conseil municipal, et nous n'avons pas pu 

la retrouver ;' mais les dépositions du maire et de M. Touzaud, 

ainsi que la proclamation de la municipalité, en date du 5, 
en font suffisamment connaître l'esprit. 

JOURNÉE DU JEUDI 4. 

Le 4, les meneurs se jetèrent dans les cantons de Marman-

de ; quoique le maire tînt encore, la mairie était vaincue. Les 

agitateurs tournèrent leurs regards vers la sous-préfecture 

Vergnes, Laffiteau, Goyneau,Mouran aîné et Bacarissese trans 

portent auprès du sous-préfet; ils sont exigeaus. Le sous-pré 

îet el le maire finissent par concéder la réorganisation de la 
garde nationale, qui avait été dissoute depuis bien des mois 

Après ceux-là vient une autre baude, ayant a sa tète Moreau 

Jacques Servin et Gauthier ; Pelit-Laffilie y étail aussi. Ceux 

ci parlaient d'enfoncer les portes el furent repoussés (Déposi 

tion de Poupot, du sous-préfet, de M. Joly, du lieutenant 

Flayette.) Peyronni, Arbouin et autres délégués des cantons, 

étaient absens 'ce jour-là ; ils étaient allés exciter les commu-

nes à s'insurger et à marcher sur Marmande. Dans la soirée, 

ea effet, ou commença à arriver, et des propos sinistres fu-

rent entendus. Ainsi, M. Belarmin-Morin entendit, vers cinq 

heures du soir, Jamet qui disait : « Nous leur donnerons la 

première danse k minuit et la deuxième à cinq heures du ma-

tin ; » et un domestique de M. Dufour, passant sur le pont 

dans la nuit, a entendu dire aussi : « Que s'est il donc passé" 

Us nous avaient dit qu'ils sonneraient le tocsin à minuit, et 

voilà deux heures et ils ne l'ont pas eneoie sonné. » (Déposi-
tion du maire.) 

JOURNÉE DU VENDREDI 5. 

d'oui précédée, sans s'arrêter a : ition de la 
idr 

une accusai 

de qu inz ^ ai: 

sque le jurv 

le viol commis sur une 

a lieu d'annuler l'arrêt 

lis de Constater la majo-

qaj 

peine ai 

tyée!. 

jeune li 

de coud 

riléa laquelle la circonstance aggravante a été répondue affir-

mativement. Peu importe que la peine appliquée soit justifiée, 

eu égard aux circonstances atténuantes, par la réponse affir-
matives. u- . . nnèJBÈïiol. 

Cassation, sur i. jtoUr. >i de Jules- Lu 

rèl de lu Conr d'astuseg-du Jura, du 10 d 
condamne a cinq tins de réclusion, pour 
une j<. 

seillei 

traire 

TRIUU: 

une lilii 

-:appOi 

■e de moins de quinze an-
jut ; M. Sev avocat-gen. ral, 

acques, u un ar-

bre 1851, qui l'a 

ative de viol sur 

M. de Glos, con-

couelusions can-

. connue TIONNT.I.. — 

PEINT: APPLICABLE. 
CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 
- MAXIMUM ET MINIMUM. 

En matière correctionnelle, l'admission des circonstances 

atténuantes n'oblige pas nécessairement le juge correctionnel à 

réduire la peine au-dessous du minimum déterminé par "fa dis-

position pénale applicable, il suffit qu'il ait prononcé une 

peine intérieure au maximum. (V. arrêts des 20 février 1850 el 
15 mai", 'l 'oo'J.) 

. Rejet du' pourvoi de Pierre Cacby, cpntfe util arrêt de la 

Cour (l'unisses de la Guyane française, du 23 uoùi. 1851, qgi 

l'a condamne à deux ans d'emprisonnement, pour délit de 
coups el blessures, avec circonstances atténuantes. 

M 

ral, 
Oueiiaull, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-: 

■oui ! .isions Conformes 
;elie -

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour, dans son audience d'aujourd'hui, a rejeté le pour-
voi : 

De Pierre Penaud, condamné à la peine de mort par arrêt de 

la Cour d'assises de la Gironde, du 10 décembre 1851, pour 

fausse monnaie, élant eu état de récidive pour crime ayant 
déjà enlraiiié la peine des travaux forcés à perpétuité. 

M. Rocher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, M'.Friguet, avocat d'office. 

Elle a eu outre rejeté les pourvois : 

1° De François Barré, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du Morbihan, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité pour tentative de meurtre ; — 2° De François-Aimé Sé-

crétant (Jura), vingt ans do travaux forcés, fausse monnaie ; 
— 3° De Louis-Auguste Cornu (Morbihan), vingt ans de tra-

vaux forcés, viol ; —4° De Jacques Boiret (Saône-et-Loire), dix 

ans de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 5° De Mathu-

rine-Flure Bouchard (Eure-et-Loir), sept ans de travaux for 

ces, vols qualifiés ; — 0° De Télesphore Dorzon (Poiute-à-Pi-

ti-e, Guadeloupe), cinq ans de travaux forcés, \ols qualifiés ; 

— 7°De.Siuel-Noël (Saint-Pierre, Martinique), dix ans de ré-

clusion, vol qualifié ; — 8° De Pierre-Antoine Dufour (Haute-

Loire), huit ans de réclusion ; vols qualifiés ; — 9° De Pierre-

Théodore Labrousse (Gironde), cinq ans de réclusion, faux en 

écriture privée; — 10° De Jean Saugues , (Haute-Loire), cinq 

ans de réclusion, fausse monnaie ; — 11° De Appolinaire Flo-

réal et Alcide Ménagère (Guyane française), cinq ans de réclu-
sion, attentat à la pudeur. 

, A neuf heures du malin, réunion-du conseil municipal ; M 
le maire est interpellé de nouveau avec vivacité par Vergues e 

Laffilteau sur son option entre le parti de la Constitution 

et celui de Napoléon. Il persiste à se prononcer pour le gou-

vernement de Napoléon, et le conseil prononce la déchéance du 
maire. 

On apprend en même temps que, -sur l'ordre de Bacarisse 

comme commandant de la garde nationale, on s'est, de vive 
force, emparé de cinq ou six cents fusils qui étaient à la sous 

préfecture, et qu'on les distribue à des affidés, dont plusieur 

n'appartiennent ni à la garde nationale, ni même a la' ville. M 

le maire proteste contre cette violation de la parole donnée 

convention ayant été faite que les fusils seraient portés à la 

mairie pour armer une garde de sûreté publique, et il se re 
tire. 

Dès que le maire fut parti, le conseil municipal, auquel on 

avait adjoint Moreau, Mouron aîné, Gergerès et Bacarisse pour 

remplacer quatre membres déclarés démissionnaires, nomme 

au scrutin Vergnes président, Goyneau et Mouron aîné viee-

présidens, et le premier acte que fit Vergnes fut de faire in-

troduire Peyronni dans le sein du conseil et de le nommer 

commandant de toutes les gardes nationales de l'arrondisse-
ment. 

C'est alors que Vergnes écrit au sous-préfet de l'aire remise 

de son service, au lieutenant de gendarmerie de consigner 
ses brigades, au.-, employés des finances de ne plus rien payer 

sans son ordre, el des gardeb sont -placés a la porte de ces 

foiictioiinair< s pour assurer l'exéculiou de ces ordres ; et ce", 

gardes vont jusqu'à fouiller les personnes qui entrent chez le 
poreepteuroii qui en sortent. 

Les lettres de Vergnes à ces messieurs sont aux pièces. Vi-

gnes fait prendre aussi chez Lotis les débitons de la' ville 

toute la poudre qu'ils ont en magasin. Les ordres signés de 

lui sont au dossier. U impose même aux habitons l'obligation 

de loger, comme militaires, les gens armés qui, des cantons 

de l'arrondissement, se sont abattus sur la malheureuse ville 

de Marmande pour l'opprimer. Un de ces billets a été remis 

par le receveur particulier. Et, pour couronner tous ces 

actes révolutionnaires, Vergnes publie sa proclamation, dont 

l'original, trouvé à l'imprimerie do Pelousin, n'est pas' signé 
de lui, mais écrit en entier de la main d'un nommé Lesui-

riva l'ordre de le consigner et de prendre des mesures pour 

qu'il ne pût s'évader. Cet ordre était signé de Bacarisse et a 

élé déposé par Touziud, à qui il fut remis comme chcl du 
poste. 

Il est inutile d'ajouter que, pendant celle journée, l'agitation 

était extrême. Dans les communes voisines, ou avait envahi 

les mairies cl nommé des commissions municipales. D autres 

moyens étaient -encoro employés. Ainsi, un peintre nomme 

Dirin, très compromis à Villeneuve, arrivait au conseil mum-

cipal, porteur d'une lettre de Philips, qui annonçait qu'à Vil-

leneuve l'insurrection était maîtresse et que la garde natio-

nale, avec celle de Nérac, était prête à marcher sur la préfec-
ture à Agen. 

Ainsi, le domestique de Peyronni arrivait à cheval, annon-

çant que le président était- à Vincennes. Ainsi, Laffilteau di-

sait, le 0, à la recette particulière, que Napoléon avait quitté 

Paris, que l'archevêque était en prison, enfin, qu'une lettre re-

çue par Vergues, copiée et colportée, dont une copie, jointe 

aux pièces, a été trouvée chez l'imprimeur Pélousin, où elle 

était destinée à l'impression, annonçait que le général Neu-
mayer était parti de Strasbourg et marchait sur Paris. 

Ces faux bruits entretenaient l'agitation pendant les jour-
nées du 6 et du 7. 

11 fallait bien quelque aliment à l'.insurrcction, qui, maî-

tresse do tout, n'avait plus rien à conquérir. Peyronni y ajouta 

des revues et même une prise d'armes la nuit. 

NUIT DU DIMANCHE 7 AU LUNDI 8. 

Dans la soirée du dirpanche, pendant que les couches infé-

rieures du parti s'agitaient toujours, battant les rues, station-

nant sur les places, lirant des coups de fusil, même contre les 

fenêtres, Vergnes et les siens étaient abattus; les nouvelles 

qu'avaient apportées le courrier n'étaient pas bonnes pour eux. 

Par surcroît, on savait que les troupes arrivaient de Bordeaux : 
la partie était perdue. 

Déjà Bacarisse avait quitté son uniforme de commandant de 

la garde nationale, avait l'ail mettre les fusils en faisceaux et 

avait dit: «Nous sommes perdus! Allons nous cacher!» 

Et, en effet, c'est à ce monienl-là qu'il a disparu. Déjà Ver-

gues et Peyronni avaient donné leur démission, et étaient al-

lés se cacher. Tout semblait fini parmi les chefs; mais il res-

tait sur la place d'Armes des groupes nombreux extrêmement 

animés, dans lesquels s'agitaient Joffreau, de Miramoiit, ré-

cemment éhassé'de la gendarmerie; Seguin, de Samazan. On 

criaità la trahison; on traitait le commandant de grand lâ-

che. On disait : « Ils sont venus nous chercher, et ils nous 

abandonnent ! » 11 se formait de mauvais projets, lorsque, vers 
deux heures Un matin, il arriva a la mairie un nommé Caa 

taing, de Nérac, ancien employé des poiils-ct-chaussécs, ren-

voyé, ayant habité Marmande, et demeurant à La Réole. Il 

conduisait un homme qui avait les yeux bandés. Cet homme 

dit qu'il venait du côté de Bordeaux; qu'il avait vu la troupe 

qui se rendait à Marmande en bateau à vapeur; qu'elle était 

pou nombreuse, et qu'avec de la résolution et les forces doiit 
on disposait on pourrait la vaincre. 

Ace récit, les imaginations s'exaltenl; Jolfreauet Péré se dé-

tachent, suivis de beaucoup d'autres. Us vont chez Vergnes, 

où logeait Peyronni. Ou les fait lever tous les deux et on les 

mène sur la place de la Mairie, aux cris de : « Vive la Répu-
blique ! « 

Le parti est bientôt pris de marcher au-devant de la colon-

ne, que l'on suppose devoir débarquer à Couthures. Peyronni 

donne l'ordre de battre la générale. 11 envoie Laffargue dit 

Pibé sonner le tocsin ; on crie : « Aux armes ! » dans toutes 

les rues ; on frappe à toutes les portes, et bientôt 5 à 000 hom-

mes armés sont réunis. On se range en colonne, et Peyronni 

donne l'ordre du départ, mais d'une voix si enrouée, que sou 
commandement doit être répété par une autre voix. 

Rien' à signaler dans le trajet de Marmande à Sainte-Ba-

zeille; Peyronni avait le commandement, portant sabre et fu-

sil, et sa croix d'officier de la Légion-d'Honneur ; Vergues 

avait un fusil aussi, marchait avec ses amis, Lafitleau et au-
tres; Séré-Lanauze semblait y exercer un grade. 

Arrivé à Suinle-Bazcille, vers quatre heures et demie du 

matin, Peyronni commanda une halte sur la route, et entra 

dans une rue où il parla avec quelqu'un, qui devait être le 

notoire Durand Bernard, car cet homme se trouva, un instant 

après, debout auprès de Gardettc blessé, immobile el ne fai-

sant rien pour empêcher qu'on ne le frappât. (Déposition dt 

Pépin et de Gardette.) Cependant, à peine la hatte commen-

çait,- qu'on entendit des pas de-chevaux allant au trot';' Ptey-

renili^sjt averti ; i l se niet à la tète de la colonne. Il crie 

« Qui vive
 1

 u et, la cavalerie avançant toujours, il commande 

le feu; mais ici, comme au moment du départ, avec une voix 

si enrouée que ce commandement fut aussitôt répété par une 

autre voix que la sienne. Deux décharges se firent entendre 
(Déposition du tambour-major Pepiu.) 

Ce qui arriva aux gendarmes se trouve rapporté dans les 

dépositions du lieutenant Flayette, et surtout du maréchal 

des-logis Gardette, qui a formellement reconnu Justin Prévôt 

Siselet et Plazanet pour êire ceux qui l'ont frappé pendant 
qu'il était renversé. 

Je joins, en conséquence, à ce rapport, M. le général, toutes 

les pièces qui y sont mentionnées et qui nie paraissent suffi 

santés pour apprécier la conduite, dans ces tristes journées 

non seulement de Peyronni, mais encore de, Vergnes el de: 

autres chefs, comme aussi des assassins de Gardette. Je crois 

également utile de vous adresser un rapport que j'ai demund 

à M. Dubie, faisant en ce moment les fonctions de maire, sur 

le caractère, la position elles antécédens des principaux par-

mi ceux qui ont joué un rôle dans ces cruels événemeus. M 

Dubie, quia toujours vécu avec eux, qui pendant longtemps 

même a partagé leurs erreurs politiques, était mieux que per 

sopne eu situation de vous les faire connaître. Je rentre d 
main à Agen. 

Je suis avec respect, M. le général, votre très humble se 
viteur. 

Le conseiller délégué, 

Signé A. FAUCON. 

Extrait du rapport de M. Dubie, ex-membre 

Commission municipale. 

mines à rejouer 93 lui-même. Dans la nuit du 7 

ville courut les plus grands dangers. Ecrasés par |
es 

qui arrivaient île Paris et qui ne leur laissaient ni,"
011

*" qui 

espoir, les chef 
se voyant d'ailleurs entièrement'

118 

songeaient à battre en retraite et a limiter la mai H; 
in'dits qu'ils avaient appelés dans la ville, qu'ils ,%j "} 

jgmis quatre jours au maniement des aimes et à l '
0
j

e
"S . 

D 

à ci 

dis 

tSj, 

h 
dep 

poudre/et qu'ils nourrissaient de coupables espéras?
1
! 

tendaient pousser le désordre jusqu'au bout et ne u^Ê 

rcr les mains vides. Ils venaient de se renforcer
 (

|, . ^ 

quatre chefs des plus dangereux : Vivons, Pujol, j^N 

qui, se voyant battus du côté de Nérac et du Port-sà^ 
rie, s'étaient repliés sur Marmande, dernier boulevard j*< 
surrection. 

Les insurgés allèrent arracher de leur lit Vergues L»» 

Peyronni, Lanauze, et les sommèrent de se rendre ^uS 

menaçant de les fusiller s'ils n'obtempéraient
 d

 leur if,'
1
'

1
' 

Deux fortes détonations parurent vers deux heures de [.'"* 

sfir le signal d'un soulèvement général. A la inèuiel'J!^ 

tocsin sonne à Marmande, à Magdelaine, à lîouilhat 

à Samazan, à Escarreforl ; la générale bat; des ligure» 

très, cachées sous d'épais capuchons, se répandent da3 
les pjarliers el tirent dans les maisons de ceux qui (S 
de se joindre à eux. En moins d'une demi heure, qui^"* 

insurgés se trouvèrent réunis sur la place do la Mairie ^ 

de fusils de munition, de fusils de (liasse, de broches, (W
s 

emmanchées an rebours; des bandes de femmes ci rî3 
a ville, tenant les propos les plus i 1 iccii.j -

eF attendant le signal du pillage. Il fut délibéré jusqii'jjj 

fois si on ne mettrait pas le feu aux quatre edins de Ijî 
Le posle de l'artillerie, qu'on soupçonnait ne pus parias '' 

mêmes idées, fut sur le point d'être massacré. ... v| 
A ce moment, une de leurs estafettes arrivant à franc i 

de La Réole leur annonça l'approche des troupes; ii
s
 p 

dci ent qu'ils ir aient n leur rencontre. Celte résolution
 sa

* 

ville du massacre et du pillage. Toute cetle troupe, ayant'' 

tète l'ancien chef d'escadron Peyronni, défila par pelot»! 

chant de la Marseillaise, et sedirigeasur Saimo-Bazeiflc ' 

Depuis la prise de la mairie et de la sous-prél'eclure, K' I 

four, ce courageux magistrat que nous avons toujours u 

premier sur la brèche, n'était pas resté inactif. U s'était
re

I 
à Agen, puis à Bordeaux, où il était parvenu à obtenir! 
général commandant la division militaire une colonne 

ditionnaire de 800 hommes. La troupe de ligne 

dans un bateau à vapeur, et guidée par l'ingénieur Joly, , 

s'est montré dans toutes ces circonstances un homme de 'cl 

el do résolution, approchait de, Saintc-Bazeillc il l'heure n 

m où les insurgés venaient de prendre cetle direction 
endarmerie, de sou côté, nu nombre de 1 rente hommes cou 

mandés par le lieutenant Flayette, et partie de La liéo\t 

trois heures du matin, se dirigeait sur le môme point n 

protéger le débarquement des troupes; elle marchait sans 

savoir à la rencontre de la colonne Peyronni. Le lieutei» 

Flayette, entendant des tambours, pensa d'abord que c'éj 

'a troupe; il était quatre heures du matin, les brouillard! 

permettaient de rien distinguer à dix pas de dislance. 

Reconnaissant bientôt son erreur, il range ses gendaii 

par peloton cl commande la charge sur les insurgés, doiU 
essuie tout' le feu. Six gendarmes sont renversés avec 

chevaux, cinq parviennent à se relever; mais le brave ml 

chal-oes-logis Gardette reste sur le carreau, frappé de 

balles dans la cuisse. Les insurgés se précipitent sur lui 

manière des assassins du général Bréa, le percent dg ci 

de baïonnette, essaient de lui scier les poignets et le dé 

lent ; il ne doit la vie qu'à l'heureuse idée de faire le n\o'tt 

Pièces imprimées par V insurrection. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ. — ÉGALITÉ. — FRATERNITÉ. 

Habitons de Marmande ! 

Nous venons d'être revêtus par le conseil municipal de l'a 

forité communale, et constitués en commission provisoire, i 

nis de tous les pouvoirs pour maintenir l'ordre et lalranqui 

lité, mais en même temps pour assurer l'exéculiou de la dé-, 

bération du conseil, en date du 3 de ce mois, portant tel 

d'obéissance au Gouvernement qui a voulu s'imposer à la frai 
à l'aide d'un audacieux coup de main. 

Nous nous sommes constitués, el nous avons accepté «' 

pouvoirs pour la défense de la Constitution. Celte délènset 

être immédiatement organisée. Que tous les citoyens prè« 

leur concours à cette œuvre patriotique. La garde natioi 
estrétablie, et la sûreté de la ville lui est confiée. 

VIVE LA RÉPUBLIQUE ! 

Fait à la mairie de Marmande, le 5 décembre 1851. 

Les membres de la Commission provisoire, 

V ERGNES , président; GOYNEAU et M OURONS! 

(Marmande. — Imprimerie de Pelousm, rue Puygueraad, If 

de la 

bh 

la 
et 

nu 
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sar 

fait 

ORDRE. 

Investi du commandement des forces républicaine! do l'ai 

•Hier, 
interrogatoire 4 

nommé Lespi-
nasse, ancien secréiaire de la mairie, chassé par M. Dufour 

et réintégré par Vergnes pendant ;es mauvais jours. Au reste' 

cette proclamation, imprimée et affichée, ne peut pas être désa-
vouée. 

Que faisait, cependant Peyronni ? D'abord il faisait battre le 

rappel paysan des revues, publiait sa proclamation- il faisait 

fondre des balles, fabriquer de la poudre, des cartouches des 

boîtes d'artillerie; il tentait d'envoyer une expédition armée 

sur Couthures, ou la gendarmerie s'était réfugiée et dont le 

maire et la population passaient pour révolutionnaires Cetle 

tentative n'échoua que par le refus du sieur Touzaud ' cani-
laine de la garde nationale, qui ne voulut pas marcher' 

A la sous-préfecture, ce même jour, il se passait des faits 

non moins graves. Vers neuf heures, quatre-vingts à cent uer 

sonnes se précipitaient dans la cour, envahissant la salle où 

étaient les aj-mes, s'emparaient de sept à huit cents fusils oui 

étaient distribués par Moreau, Cabaroque, Gauthier Jarnoi 

Plurimot et Bnffin, aux hommes les plus exaltes dont 'lu 

sieurs étaient étrangers à la commune; des sentinelles étaient 

placées a toutes les portes, et, enfin, M. le sous-préfet i-ée 

van la lettre de Vergnes, qui 1« dépouillait de ses fonet 0 w 

Sur quoi, ce magistrat, ayant répondu par une proies a h,,, 

adressée a la commission municipale, quitta son hôtel a' 

était sans fonctions, sans liberté et sans dignité 
Peu d'in*Ui„

8
 .'étaient écouléB.depuia sa sortie i

orsq
 ' 

L'autorité, assiégée par des forces incomparablement supé-

rieures, cernée par des bandes armées qui grossissaient d'Jieu-

re eu heure, avertie par des courriers d'Agenet dc.Bordeaux 

qu'elle devait renoncer atout, espoir d'envoi de troupes, char-

gée d'une immense responsabihlé, vivement .sollicitée d'ail-

leurs d'evilér une bute téméraire cl d'incalculables el jimii-

les malheurs, accéda il celle proposition. Un engagement 

d'honneur lut pris de part"et d'autre; mais le lendemain Bu 

carisse, ancien commandant de la garde nationale, trahissant 
la foi des conventions, livra les armes aux émemiers. 

A partir de ce moment, la ville fut au pouvoir do' l'insur-

rection. Vergues, Mouron et Goyneau s'installèrent à la mai-

rie, et tonnèrent le triumvirat d'un petil gouvernement pro-

visoire. Ils se rendirent maîtres de la sous-préj'eeture de la 

poste aux lettres, des caisses publiques, el établirent dès sen-

tinelles jusque sur la porte de l'église paroissiale. Les trois 

diclateurs s'occupèrent activement de destituer les anciens 

maires, et d'en installer de nouveaux, de faire des recrues 

dans les campagnes et de les ioger îniliUiiremenl dans les 

maisons de la ville; enfin, de donner à tout l'arrondissement 

une organisation révolutionnaire. Peyronni, ancien chef d'es 

cadron des chasseurs. d'Afrique, évince de l'urinée pour quel-

que faute grave, tut uivesli du comuiundeuiei.t général de tou-

tes les iorees insurrectionnelles. Qitfon se ligure un homme de 

près de six pieds, a constitution maigre et nerveuse, les che-

veux longs et incultes, les yeux fauves, mais s'ailuinanl à la 

moindre émotion, a l'odeur de la poudre ou à l'eclair de la 
la

"'<r.
u
.,""

 sabre
; qu'on se figure, une espèce de Sicuniluv 

çoilte d une casquette de contrebandier, revêtu d'un vieux .a-

letot marron serré à la hanche par le ceinturon d'un «rnlid 

sabre de cavalerie, monté sur un cheval noir, et marchant à la 

tete <le cette bande indisciplinée, dans laquelle il n'était Mal-

venu a établir un certain ordre qu'en s'adjugeant; sur ces 

étranges soldats, le droit do vie ou de mon ; qu'on se ligure 

un aventurier de la banae de Mina, un second tirage do (fan 

buldi, et on comprendra quelle confiance et quelle force un tel 
homme devait apporter à l'insurrection. 

Il serait impossible de donner une véritable idée des scènes 

révolutionnaires qui eurent lieu dans les journées des 5 0 el T" 

elles étaient empruntées aux plus mauvaises pages de notre 

histoire, lout ce qu'il y a au loin, dans le pays? d'hommes 

tares et perdus de doues, d'existences ruinées, n'avant d'es-

poir que dans une catastrophe publique, étail veau augmenter 

Iô nombre des insurgea : c'étaient des ligures elfravantes des 

roudissement de Marmande, j'invite tous les citoyens à s'$ 

immédiatement dans chaque commune, pour protéger f 
et la loi. 

La Constitution doit être la loi des lois, jusqu'à ce 

peuple en ait décidé autrement dans sa souveraineté. 

Chaque commune, après s'être organisée peur sa défeii»ei< 

térieure, enverra de suite à Marmande, chef lieu del'arrojjT 
sèment, tous les citoyens disponibles. 

Le commandant des gardes nationales de l'arrondi*! 

ment, PUÏROSNI.** 
Marmande, le 5 décembre 1851. 

Tel est l'ensemble des pièces lues par le gct 

Aujourd'hui il uevait être procédé à Pirîtect 
l'accusé. », 

■ A onze heures l'audience, est ouverte. ; i » 

INTBCRQCATOIRK DE L' ACCUSÉ. 

M. le prcsidcitti Y avait-il longtemps (pie vous serviez lia* 
les chasseurs d'AV'ique ? 

L'accusé: Je suis entré dans les chasseurs il V a ihv-W 

ans; au bout de ce temps, je demandai a. M. do Bour» 

alors inspecteur, à rentrer en France, et il me lit passerW 

'' I" '■Ta!. 11,1 T .. <H,.|,j e. , „,.. :
M

,,- ,„,„• i-, collS*»* 

Al. .-due d'Orléans, j.j „, ,„ A 1 1 MJIK: < 1 j'entrai 

spahis. J assistai an \ affaire,-, do (.eiislaiilu .e et de MosUgJ. 

nom. Je demandai alors à repasser dan. l 'armée régulière,! 

je servis de nouveau dans les chasseurs eu qualité do cheM% 

cadron, ou je restai jusqu 'en 1844. , S 

M. le président donne lecture de la note du ministre dej 

guerre, ou il est dit que Peyronni étail d'un caradère iiuW 
phne, niais d'une bravoure remarquable. 

D. Qu avez-vous lail après votre mise à la réforme ? "* 

Je me retirai paisiblement chez nous. Jetais domicili" 

ma mère, àMiramout, à vingt kilomètres; là, je ne p
el

'-, 

pas le moins du monde ii la politique; je faisais de l'agi*?? 

5 «est dans celte situation que m'ont trouvé les évéti
4-

de 1848. On i
M

'
a
 offert, à cette éjjoque, une candidature -, 

ne recherchais pas, et c'est à la suite de celle candidature f 
je me suis mêlé de politique. 

D. Où étiez-vous le -1 décembre ]85->/ — 1! En reutnUÏ 

ma campagne, dans la soirée du :î décembre, j'appris, prf 

rumeur de la population de Muainont, la nouvelle du ^ 
d etut. L émotion était très vive dans cette ville. On stvadf 
j eiais un ancien officie 

 que j'étais décore, que j • 
«5,UUJ sunrages dans le département en 1848 Ce sont -

constances qui ont fait ma situation; on a lait -appel**? 
pour défendre lu constitution, j'

u
j
 l:nl pouvu

j
r
 „,e re»

Jre

f 
cet appel. Jamais je n'ai conspiré de ma vie; j'ai toujours e» 

Pour règle de conduite de me lier avec les honnêtes 8*1 

quelles que lussent leurs opinions II y -

j'avais? 

s Clï 

avait u Miruino
1
'

1
', , 

tentatives de formation dé société secrète 1 j'ai repousïié 

ces associations avec horreur. >:„„ j,j,
a

|
 r

ia,t la liépubli«t«5 

fraie 1" 

nhtf 

c la voulais franche, loyale, amie du progrès et de la 
"ite; jamais il n'est venu dans ma pensée de vouloir 

une; 1 ai servi trente ans, je sais militaire, el vous saves.1 
les. mihkiires n'aiment pas lu canaille, , \t 

Que s'esl-il passe a M 1 1 amont le 3?— Il LorsqUjJ 
nouvelle arriva dans ma localité, il s'éleva une grande *tgj 

vescence, que j'essayai de calmer. Je me rendis .1. 11s la 1 

soireea Marmande. On a dit que l 'étais un de: eue de 

canton ; or, je ne connais pas la plupart des individu» , 

sont désignés dans la procédure. Serréasl celui qui 

110R 

me brûler la cet voile si je ne inarchar
 (

 .. a -ou gré. 

a vou» 
J'uvfti* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JANVIER 1855 55 

■ vu deux ou trois Cois Fetit-LftfrHte, et les autres m'é-

*?2it inconnus. . . 
w

 r miment vous êtes -vous trouve a la mairie, a Marman-

D-
 0

 „ Après avoir essuyé d'a|>aiscr la population de Mar-

di* • .' j'entrai pour me chauffer au secrétariat do la mairie, 

m»" ' 'yureur de la République m'y rencontra et m'engagea 

- -.
 cl

.
 m

on inlliicnci; pour pacifier la l'iule. Je lui répun-

à
ol,

'
l L no demandais pas mieux, mais qu'il fallait se rat-

à'\tVia défense de la loi. 
ta

 nseil municipal émit eu séance, a une heure de la nuit. 

h° furent ouvertes aux délégués du peuple; c'est alors 

^
CS

 r°t rendu le décret de déchéance conlre le président. On 

q
ue

 décret à la foule; plusieurs eu furent mécontens. Je no 

l
utc

?j
 wur

 dénoncer personne; mais quelqu'un que tout le 
suis 

Dio nde connaît descendit et lut celte proclamation au peuple, 

mutant des commentaires de nature à exciter la popula-

e" y
 a

.' i-
us s

; indigné des provocations de cet individu, que je 
lion. » ^ y

|l0
| blagueur! » Kl, en mémo temps, je remon-

TB
-
U

'"
rl

'hevid pour aller annoncer à mes concitoyens de Mar-
W il

le ce qui se passait, 
Bna

p
t

' passé toute la journée du i chez moi. Le maire et moi 
8

. l'ait toSS
 1108 c

"'"'
ts

 pour empêcher la population de Mi-

*
V
*m»t de se rendre ii Marmande. 

raine y
 seu

|enicnt, dans l'après-midi, lorsque tous les évé-

j'ai été nommé 
C'est 

Je partis, par un motif secrel et appelé par M. Ver-

[S la nuit du i, j'arrivai -à minuit k Marmande; j'en-

, ,
iucn

s ont élé accomplis ù Marmande, que 

commandant de la garde nationale. Voici comment cela s'est 

accompli 

mies, dans la 
irai à fasous-pretecture; j y rencontrai plusieurs bourgeois 

u
: dirent : « Tout est lini'par suite d'une capitulation en-

are la commission municipale et les autorités locales; il est dé-

«àdé qu'on attendra les évérioinens. » 

La nomination de la commission, eu remplacement du con-

seii' avail été résolue peur éviter des malheurs. Voyant, d'a-

nrès ce qu'on élisait, «pie tout était pacilié, je fus pour me cou-

cher mais avant de me mcltrc aulit, j'eus avec Vergues la con-

versation suivante. Je n'en ai pas encore parlé, mais je veux la 

rapporter pour faire connaître certains hommes : « Figurez-

vous qu'on est venu chez moi, médit M. Vergues, me propo-

ser d'enlever la préfecture et la gendarmerie, a huit heures ou 

à minuit; je vous attendais avec impatience, j'espère que nous 

aurons le bonheur de prévenir un pareil malheur! » 

On appelle ces gens qui voulaient renverser toute autorité la 

sociale; )*! l'appelle, moi, la déloyale; ce n'est pas là la Répu-

blique. 
D. Expliques-moi pourquoi vous avez ordonné de faire de 

la poudre, «te fabriquer des. cartouches, de fondre des balles 

et des poids à mitraille ':' — K. D'abord, c'est la commission 

municipale qui m'avait donné ces ordres; je n'ai fait que les 

faire exécuter. Marmande n'avait pas la prétention, en agls-

S»H< ainsi, de conquérir la République; elle voulait seulement 

foirei une protestation légale. 

ïii nous avons pris les armes, c'est pour faire lace aux éven-

tualités, pour garantir Marmande et l'arrondissement contre 

Iles bandes do pillards et de misérables qui auraient voulu se 

servir du prétexte de défendre la Képublique pour attaquer les 

.citoyens el les propriétés. 

D. Pourquoi êtes-vous sorti do Marmande'? — R. La popu-

lation était dans un étal d'excitation extraordinaire. On faisait 

courir toutes sortes de bruits : ou disait qu'on marchait sur 

nous d'Agen, de Nérac et de partout. La commission munici-

pale apprit positivement que 2,000 rations de vivres et que 

400 hommes d'infanterie, qu'une pièce d'artillerie et un obu-

sier arrivaient de Bordeaux. Une bande de 250 énergumènes 

s'écria aussitôt : « Il faut nous battre, aux armes! etc. » Si ces 

individus étaient restés dans Marmande, il y aurait eu une 

rixe entre ces gens exaltés et la population. 

Celait le dimanche 7, la commission provisoire se réunit et 

on se dit : « Gardons-nous bien de ne rien dire k personne ; il 

serait à craindre, en effet, qu'on ne fit des barricades dans la 

ville, qu'on ne voulût résister aux troupes, et que les rues fus-
sent ensanglantées. >, / 

C'est alors qu'il fut résolu d'aller au-devant des iroupes; il 

est bien évident qu'avec deux cent cinquante hommes armés 

de tusils, nous n'avions pus là prétention de résister à vingt 

eu trente mille cartouches. Si nous nous sommes mis en mar-

che, c'est pour éviier f effusion du sang et obtenir une capitu-

lation. Voulant aussi éviter une rencontre, je portai les trou-

pes non pas sur la route, mais dans la traverse de Sainte-Ba-

-zedle, afin d'envoyer des parlementaires. J'étais obligé de dis-

simuler et d'emtdoyer toute cette stratégie pour retenir autant 

"que possible ma colonne, qui se serait jetée aveuglément-sur la 

troupe de ligne et qui ne parlait que de tout enlever! Je n'en 

étais pas traître, et ce qui s 'est passé a Sainte-Bazeille, malgré 
moi, en est la preuve. 

Les î-uagistrals de Marmande savaient que ma présence à la 

tete dos insurgés était une garantie pour eux. Sans moi, on ne 

saurait prévoir k quelles extrémités ces individus se seraient 
peVu être portés. 

v
 L'accusé donne lecture d'un passage d'une brochure qu'il a 

'«crue en 1849, et où il est dit que s'opposer k la volonté du 

peuple, c'est l'anarchie. Or, quand le peuple a dit Oui, tout le 
monde doit se soumettre. 

M" Faye fait -observer à l'accusé qu'il doit se borner k dire 
pourquoi il a eutrainé la colonne dehors. 

L'accusé ï C'était la crainte que, sou< prétexte de défendre 

la Coustitstion, il n'arrivât quelque collision. Tout était à 

craindre si cette bande élai t. rentrée dans Marmande. Moi-

même, dans la nuit du 7 au 8, on a voulu me tuer. 

J'étais couché chez M. Vergues; j'entendi s des détonations : 
je me levai; j'appelai M. Vergnes et M. Séré-Lanauze. On 

H».ppa en ce moment à la porte; il y avait là trente, hommes 

flui me reçurent avec sympathie ;Jé fus aveci ux sur la place : 
la, la scène changea; on me dit que j'étais un lâche. « Si vous 

ne marchez pas, nous a lion* vous fusiller. » Jedisà l'un d'eux, 

•qui me menaçait plus violemment que les autres : « Vous êtes 
un misérable, je vous -méprise. » 

Si j'ai passé les revues*' c'était pour discipliner les gardes 

nationaux, les avoir sous mes ordres el les mieux retenir. Ils 

étaient tous maîtres et voulaient tous se battre. Lorsque nous 

" «Vous pris position sur la route de Caslelnuu, c'était pour 

"revenir que la troupe de ligne tombât sur moi sans m'en-
« t indue. 

« ne me suis nullement mêlé de l'armement de la garde 

«aUonalc, c'est ..M. Bacarisse qui leur avail tait distribuer des 

**us; lorsque j'ai [iris le commandement, tout était fait. 
u

« a parlé de pijlagos qui auraient eu lieu à la préfecture; 

'es armes n'ont pas élé pillées, elles ont 'lté distribuées - eu l'ail 

"e mttage, il „•„ a eu qu'un seul Des volailles oui se ïron-

M-KJaite la cm.i. dolupréh*- » '/„/. ,„^. .1, ., ', ....•.;.' . 

•u orumnré que |,.
s
 ailleurs <h 

'•" prison t., \i 

presque Seitl, entouré de cinq OU six hommes, qui persistèrent 

a me tenir compagnie. Je me retirai dans une maison, où je 

fus manger la soupe. Puis, comme je sais que les vaincus ont 

toujours tort, et que je voulais échapper aux poursuites dont 

je BavBij devoir être l'objet, j'engageai mes compagnons à 

chercher leur salut chacun de leur colé-, el moi-même je me 

mis en route avec l'intention de passer à l'étranger. 

J'ai été arrèlé le 18 ; je descendais la Pordogne dans un ba-

teau découvert el très élroit ; je Venais de Sainlc-Foy; je me 

dirigeais vers Anibès ; j'étais avec M, Séré-Lanauze; nous é-

lionsen route depuis la veille; il étail cinq heures du matin, 

il ladsait très froid. Filtre Castillon el Branne, les marins qui 

nous conduisaient s'arrêtèrent dans un village où nous mangeâ-

mes un lourin, et nous changeâmes notre bateau contre une 

embarcation de pêcheur. J'étais si fatigue, que je me jetai dans 

le fohd de la barque et m'endormis. Je ne me réveillai qu'à 

Branne, au moment de mou arrestation. Là, un brigadier me 

demanda qui j'étais. Je lui répoudis : « Je suis le comman-

dant Peyronni. » Sur sa demande, je lui rendis mes pistolets, 

dont j'avais eu la précaution d'ôler les capsules. Il me dit qu'il 

avait ordre do m'arrèter. Je lui dis ; « Vous êtes un brave sol-

dat, faites voire devoir. » 

Mon intention était do mo rendre à l'embouchure du fleuve 

et de m'y embarquer. 

L'interrogatoire de M. Peyronni est terminé-. 

M. le colonel donne lecture des charges d'accusation portées 

contre le prévenu. 

11 est une heure moins un quart, l'audience est suspen-

due. 

A une heure l'audience est reprise et on procède à 

dtlion des témoins. 

au-

DLi'osnio.v mis TÉMOINS. 

à Mafmande :' Je crois bien 

j'ai reçu la nouvelle des 

M. Ch.- Jean J'elline, sons-préfet 

reconnaître l'accusé. Le 2 au s'oir, 

éVénemeus de Paris ; j'ai envoyé k diverses bpi^fcies de gen-

darmerie l'ordre de se concentrer sur Marmande. Dans la ma-, 

tinéc du 3, il y eut quelques drapeaux mis aux fenêtres; les 

hommes du parti avancé commencèrent à se donner du mou 

veinent ; quelques-uns se rendirent d'ans la campagne dans le 

but de provoquer la population. Dans la soirée, une réunion 

tumultueuse ont lieu à la mairie; des individus venus des. 

communes voisines arrivèrent successivement et s'introduisi-

rent dans le conseil ; la. séance était tumultueuse. A une heure 

fut rendu le décret de déchéance qui fut signé partons les 

nrèuibres cru conseil municipal, à l'exception du maire et d'un 
autre membre. 

, Dans la journée du 4, des groupes asstz menaçans se for-

mèrent dès onze heures; on se rassembla dans les cafés aux 

extrémités et en dehors de la ville; dès hommes porteurs d'ar-

mes s'y rendirent. Je lis publier un petit avis qui invitait les 

hommes d'ordre à se réunir à la préfecture. 11 en vint cent 

cinquante ou deux cents; ce fut un mouvement qui dura toute 

la journée et toute la nuit. Je leur proposai de s'organiser mi-

litai renient, mais ma proposition ne rencontra que peu d'adhé 

rens. Le soir, M. Vergues et Laffilteau vinrent'à la sous pré-

fecture pour dire qu'ils étaient des hommes d'ordre, et nous 

offrirent leur.concours., 

Pendant la nuit, M Petit-Laffille et M. Moreau vinrent nous 

demander si nous étions pour le peuple, si je ne voulais pas 

déclarer la déchéance dit président, si je ne voulais pas rési 

gner mes fonctions entre les mains du peuple. Je répondis que 

je tenais mes pouvoirs du ministre de l'intérieur, que je ne 

reconnaissais pas d'autre autorité, et que je trouvais les pro 

positions de protestation et d'envoi dans les communes parfai-
tement illégales. 

M. Petit-Lafitte se livra, à propos de cela, à des considéra 

lions étranges, et qui, pour dire le mol, n'avaient pas le sens 
commun. 

11 fut ensuite question d'organiser la garde nationale; la 

commission municipale pensa que les mauvais seraient neu-
tralisés par les bons, et on procéda à cette mesure. Cette d 

cisiou rétablit un peu de calme dans la ville, et des gardes 

nationaux arrivèrent de Cocumont offrir leur concours 

Lé lendemain, on vint m'apprendre que la sous-préfecture 

était envahie; je descendis, et je vis en effet, dans lé salon une 

foule d'hommes qui se distribuaient les armes. Je trouvai M 

Peyronni, qui me demanda pour qui j'étais. Nous discutâmes 

pendant dix minutes l'article 68 de la Constitution. Il me pa 

raissait sous l'impression des nouvelles qu'il avait reçues 
qu'on se battait à Paris. 

Un peu plus tard, je reçus M. Vergues, qui nie demanda 

djopter pour le peuple .ou le président. Je lui répondis que je 

n'avais qu'à faire mon devoir. J'étais entouré de sentinelles 

jusque dans mou appartement, qui ne laissaient pas mes mou 

ynneus libres. Je protestai contre l'autorité de M. Vergnes, que 

je ne reconnaissais pas, et je me retirai avec M. Joly et M. le 

substitut du procureur de la République. Au moment où je 

sortais, je rencontrai le porteur d'un papier signé Bacarisse, 

qui donnait l'ordre de me retenir et de me séquestrer par tous 
les moyens possibles. 

Je me rendis chez M. Joly, ingénieur des bords de la Ga-

ronne. Il avait une yole à son service. Nous nous y embar-

quâmes et allâmes jusqu'à Caudrot. De Caudrot à.Saint-Ma-

caire, nous finies la route à pied ; à Saiut-Macaire, je pris un 

cabriolet et arrivai à Bordeaux, le samedi malin. 

Je me présentai à M. d'Arbouvilie ; t 1 ne put mo donner de 

troupes, parce que, disait-il, ify avait eu quelques petits trou-

bles la veille à Bordeaux, el qu'il no trouvait pas priaient de 
dégarnir la ville en ce moment. , 

Je me retirai doned'après ses conseils à La Réole, et la gen-
darmerie, commandée par M. Flayette, se concentra avec moi 
dans cette ville. 

Le lundi à cinq heures du' matin, nous avons quitté La 
Réole à .cheval; nous sommes ainsi arrivés jusqu'au pont du 

Gui. Nous étions eu pays ennemi. Une- foule d'individus circu-

laient. On disait qu'on avail attaqué Coutures et Sainte-Ba-

zeille-. Nous nous mimes en garde, et l'avant Tgarde de la gen-

darmerie reçut l'ordre de mettre le sabre à la main. On signala 

bientôt un obstacle, le tambour se lit bientôt entendre. M. 

Flayette et 11. Gardette se déployèrent à la tète de leur pelo-

ton sur le milieu do la route. En ce moment nous entendîmes 

ces mots, prononcés brièvement par une voix très ferme : «Qui 

vive? Joue, feu ! » Et eu même temps une décharge nous arriva. 

Le lieutenant commanda alors de charger. Les gendarmes 

le sabre qu'ils le 

élé éneioués qu'avec des pointes de Paris, ce qui permettait de 

les mettre assez facilement en étal. 
Un soir, une promenade militaire eut lieu autour de la 

ville. Pendant les deux nuits,' des vociférations, des crisse 

(i relit entendre. i 
Des sentinelles avaient élé mises aux caisses publiques; il n'y 

eut de aillée que la caisse de Méimman, oui fui .emportée par 

une ba:idè d'hommes armés. . « 
Avant lesévénomens, je ne connais sais pas l'accusé 1 eyron-

ni, mais j'avais cependant beaucoup entendu parler de lui. 

M' Fayc : Je demanderai à M. le sous préfet s'il aurait dit 

à M. Peyronni : « Nous comptons sur vous pour maintenir 

l'ordre ! » 

M. U Sous-préfet : Je dis à M. Peyronni : « Vous n'avez pas 

lu prétention de marcher sur Paris. On dit que vous èles un 

homme d'ordre; .vous devriez user de voire influence pour 

câliner la population, plutùlque de chercher à l'exciter. » 

Peyrmni.ÏM. le préfet ne pouvait me donner le conseil do 
sortir de la mauvaise voie, puisqu'il n'y avait encore rien de. 

fait; il me dit seulement : « Nous comptons sur voire 

loyauté. » 

AI. le sous-préfet: Je dois dire sur M. Peyronni qu'il était 

désigné comme uiMvpublicain excessivement exallé, mais qu'il 

ne voulait pas le pillage ; il avait, au contraire, eu à lutter 

contre des individus qui avaient manifesté de pareilles ten-

dances; il aurait dil sur la place de Marmande: « Qui est-ce 

qui parle de pillage ici ? je lui passe indu sabre au travers du 

corps. » 

Pcyronui : Je ferai observer que je n'ai pu prononcer le cri 

de : feu ! entendu par M. le sous-prefot, car, à ce moment, ma 

voix était épuisée; je ne pouvais parler, et j'étais obligé d'a-

giter mon sabre pour me l'aire comprendre de ma troupe. 

Joue conteste pas que des hommes agissant en dehors de 

mes ordres n'aient croisé leur feu avec la gendarmerie, ou 

n'aient même tiré les premiers; mais, ce que j'affirme, c'est 

(pic ma troupe n'a tiré qu'après la première décharge de la 

cavalerie. 

AI. le sous-prefet : J'affirme que la décharge des insurgés a 

suiyi le commandement de feu ! qui est sorti de leurs rangs 

avant une attaque quelconque des gendarmes. 

Peyronni répèle qu'il n'a donné aucun commandement avant 

la décharge des gendarmes. U demande qu'on fasse venir sou 

lieutenant, Séré-Lanauze, prisonnier à Bordeaux, pour qu'il 

puisse témoigner de la vérité deco qu'il avance. 

M. 'Guillaume-Ferdinand Dufour, maire à Marmande, est à 

Paris. On lit sa déposition, qui ne révèle aucun fait nouveau. 

M. Alphonse Flanellei lieutenant de gendarmerie, né à 

ïrellon (Nord) : Je connais M. Peyronni depuis six ans. Le 

jeudi soir, je rencontrai M. Peyronni, il me dit eu me mon-

trant son sabre : « Je n'aurai pas besoin de m'en servir. Nous 

sommes tous des honnêtes gens qui nous entendons; il vaut 

mieux se servir de ses armes contre les ennemis de la patrie. 

Je vais, ajouta-t-il, renvoyer quatre cents hommes de Mar-

mande que j'ai amenés de Miramont. » 

Nous avons gardé la préfecture militairement dans la nuit 

du 4 au 5 décembre. Dans la matinée du 5, je fis reposer mes 

hommes et mes chevaux. Une heure après, on vint m'appren-

dre. l'envahissement de la préfecture; un capitaine de la garde 

nationale m'apporta un ordre qui me recommandait de retirer 

les hommes des postes qui leur avaient été confiés et de les 

renvoyer dans leurs brigades; 

Je répendis que je ne reconnaissais d'ordre que des autori-

tés constituées, et, sur l'avis de M. le sous-préfet, je lis monter 

mes hommes à cheval, et je fis prendre position à Couthures ; 

là, je reçus l'ordre de me replier sur Agen. Après avoir fait 

cinq ou six lieues, je reçus un contre-ordre qui me recomman-

dait de me replier sur La Réole. Nous arrivâmes îe samedi 

soir k dix heures. Le dimanche, nous reçûmes l'orde- de par-

tir dans la nuit pour Couthures, afin d'y favoriser le débar-

quement des troupes. 

Arrivé vers Sainie-Bazeille, je fis mettre le sabre k la main 

à mes soldats, parce que je n'étais pas sùr des dispositions 

des habitans; je lis prendre le trot k mon peloton pour être 

plus tôt arrivé au point que nous devions traverser, et où nous 

aurions pu être attaqués à notre désavantage. 

C'est aiusi que j'arrivai sur le théâtre du combat. Un pre-

mier qui-vive se lit entendre; j'avais ordre de né pas m'arrè-

ter devant les interpellations des insurgés, el je continuai ma 

route; un second qui-vive se fit entendre, et je n'avais pas en-, 

core commandé la charge, que la fusillade se développant sur 

toute la ligne des insurgés, plusieurs chevaux et plusieurs 

hommes tombèrent. 

Je tombai aussi; il m'était impossible de rallier ma troupe 

sur le lieu de la rencontre, et je me rendis au village de Ste-

Bazeille; j'y trouvai quatre ou cinq gendarmes; nous étions 

incertains sur la conduite que nous aurions k tenir, lorsque 

nous fûmes avertis par la fumée et par le bruit des roues de 

l'arrivée du bateau k vapeur. Un paysan nous conduisit sur les 

bords de la Garonne. Lk, nous interpellâmes le capitaine du 

bateau, et il nous apprit que l'infanterie venait de débarquer 

un peu plus haut, au moment où la fusillade s'était fait en-

tendre. Nous revînmes k Ste-Bazeille, où j'opérai ma jonction 
avec la ligne. 

M. le sous-préfet était parti avec nous de La Réole et se 

trouvait k la tète de mou peloton, qui se formait précisément 

aû moment où le feu des insurgés a commencé. Il pouvait être J 

alors quatre heures et demie du matin; il y avait un peu de ^ 

brouillard, el on ne distinguait les objets qu'à une petite disT* 

tance. Lorsque nous avons reçu le feu de l'embuscade, nous 

pouvions être k une distance de trente k quarante pas ; je n'ai 

distingué que les uniformes du lanibour-major et d 'un petit 

n'y a que de la canaille qui puisse agir ainsi; et de la part 

d'un Français1 , il est impossible de no pas se sentir saisi d'hor-

reur et d'indignation. 

AI. le président : Je suis heureux, accusé, de vous entendre 

exprimer ces sentimens. 

Pierre Tard, né à Mussac (Charente-Inférieure), gendarme k 

Cocumont. La déposition de ce témoin rappelle peu de fails 

nouveaux. « Il n'y a, dil Pierre Tard, qu'un nommé Millolqui 

ait l'ait loti, et encore a-t-il élé obligé'de faire un demi-tour à 

cause do la position de sa carabine. 

AI. Guillaume Touzaud, négociant à Marmande : J'étais 

conseiller municipal et capitaine de la garde nationale. M. 

Vergnc demanda au maire Dufjur pour qui il était. M. le 

maire répondit qu'il était pour Napoléon ; M. Vergnes était 

pour la Conslitulion. U n'y eut pas moyen de s'entendre. 

AI' Faye : Avez-vous entendu dire que lu troupe de quatre 

cents hommes qui a quitté Marmande ait élé renvoyée par M. 

cyronui 
AI. Touzaud : J'ai vu défiler cette bande armée de pioches, 

de faux, de pelles et do toute la boutique (Rires); mais je 

ne sais pas qui l'avait renvoyée. 

Jean Alorin, quarante ans, marchand de vins k Sainlc-Ba-

zeillc : La fusillade a eu lieu sous les croisées, de ma maison ; 

je me suis réveillé en sursaut; j'ai ouvert nia fenêtre, et dès 

que j'ai entendu les coups de fusil, j'ai immédiatement refer-

mé ma croisée. (Longue hilarité.) Le témoin parait élouué de. 

ces rires, el ajoute : « C'est la peur qui me lit fermer me/3 

contrevents. » (Nouvelle hilarité.) 

Lorsque la fusillade a été terminée, j'ai entendu dire au 

commandant de la bande ! « Filons ! filons ! » 

D. Combien, à peu près, avez-vous entendu tirer de coups 

do fusil? — R. Trois ou quatre. D'ailleurs, j'avais tcllemenl 

peur, que j'ai refermé aussitôt ma fenêtre. (Explosion de rires 

dans la salle.) 
M. le président : Mais, quelle que soit la peur que vous ayez, 

eue, vous devez savoir si on a tiré trois ou quatre coups, ou 

bien un plus grand nombre? 

Le témoin, qui paraît encore être sous l'impression du mê-

me sentiment qui lui faisait fermer sOs volets, ne répond pas. 

Après une autre déposition sans intérêt, l'audience est. 

levée. 

(Dans le compte-rendu d'hier, on a dit par erreur que 

M. le procureur de la République de Marmande avait 

quitté la ville. Ce magistrat était resté à sou poste.) 

JtfOMIKAl'IOHÏ3 JTfBIOIAiB.E»l. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 janvier 1852, est nommé : 

Suppléant du juge de paix du canton sud-est de Lunéville 

(Meurtiie), M. Ernest Marie, avocat, en remplacement de M. 

Cossotl. 

Sont révoqués t 

MM. Rouph. suppléaut du juge do paix de Pernay(Ajn); 

Pascal, suppléant du juge de paix de Bareel Sonnette de-Vi-

trolles (Hautes-Alpes); Curci Seinibres, suppléant du juge de 

paix du canton de Trie (Hautes-Pyrénées). 

HXiOiVM* * s. 

PARIS, 15 JANVIER, 

Le recensement général des votes, fait par la Commis-

sion consultative dans sa séance du 31 décembre dehiier, 

n'avait pu comprendre ni le département des Basses-Al-

pes, ni quelques- parties de l'Algérie, dont les procès- ver-

baux n'étaient pas encore arrivés à Paris. 

Le vice-président de la Commission a réuni aujourd'hui 

MM. les secrétaires des sept bureaux, qui se sont livrés, 

sous sa présidence, à l'examen des pièces, adressées au se-

crétariat-général de la Commission depuis le 31 décem-

bre. Ce travail a donné pour résultat : 

Bulletins affirmatifs, 42,015; négatifs, 6,555 ; nuls, 287. 

En ajoutant ces chiffres à ceux qui ont été précédem-

ment constatés, le recensement définitif doit être ainsi ar~ 

Bulletins affirmatifs au 31 décembre, 

A ajouter, 

7,439,216 

42,015 

Total, 

Bulletins négatifs au 31 décembre, 

À ajouter : 

7,481,231 

640,737 
6,365 

Total, 
647/,292 
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Peu je fus abandonné do loute ma bando. J'élais resté s resln *-

ie, ayant ueux gendarmes u leur gauche, et tonnant iïnejwfe-

mierc ligue de quatre hommes. Je venais en seconde ligue tout 

seul, et, les aulres geiidannes, rangés deux par deux, venaient 

derrière nous. A la première décharge des insurgés, la gen -

darmçiï- tint bon, mais les chevaux do M. Gardette et de M. 

Flaylte s'aU'aissèreul ; à la seconde décharge, les chevaux 

s'einporièreiil, cl le peloton se dispersa. Il faisait une nuit 

complète, éclairée seulement par un petit clair de lune. 

I). Vousraffirmoï que les gendarmes n'ont pas faii feu les 

premiers ? — lî. .le l'al'lirme ; les gendarmes avaient leur ca-

rabine k côté d'eux, entourée par une courroie. Dans la pre-

mière décharge, les insurgés oui l'ait un feu de peloton ;. dans 

la seconde, ils oui l'ait un feu de tirailleurs. La fusillade A 

duré deux minutes au moins. Nous avons évalué à 200 le nom-

bre de coups qui ont été tirés ; je le maintiens. 

Après, cette attaque, j'ai retrouvé au second pont de Cuby un 

gendarme, et mon domestique. Le gendarme avait ses mains 

posées s .r son œil ; il était blessé ci "n'y voyait pas. Je lui de-

mandai des nouvelles de -Flayette cl de Gardette, il n'eu sa-

vait pas. Je suis cependaui. parvenu k rallier quelques gen-

darmes, et je suis rentré dans Marmande avec douze hiuniiies. 

Les insurgés avaient pris la direction de Castehtau, au nom-

bre de cent cinquante ou deux cents, aveu un tambour ballant 

la charge; là," des tentatives furent faites pour sonnerie tocsin 

el soulever la population; mais, voyant que ces tentatives ne 

réussissaient pas, ils se dispersèrent en loute hâte, et s'em-

pressèrent de regagner Mariniuide pour établir un alibi; les 

plus compromis prirent la fuite. 

Voici iiiainlenaiil.ee qui s'était passé dans Mariaaude les 

jours précédées, Les percepteurs ne pouvaient recevoir, eu 

Jlonner de l'argent que sur un ordre do la commission; lors-

que ces personnes ou d'autres citoyens sortaient de chez eux, 

on les surveillait et on les -fouillait pour savoir s'ils empor-

taient du numéraire, 

Pendant la nuit, on brûlait et on faisait de la poudre, on 

fondait des balles, on fabriquait des boulets; ces boulets de-

vaient servir de HMMÙtiotMl à deux canons qui se trouvaient 

dans le poste d'artillerie de Marmuiidj. Ces canons n'avaient 

de 
Chargez ! » eu partant 

au galop. Moiî maréchal Gardette a répété cet ordre, et u reçu 

en même temps deux balles dans la cuisse. Nous étions en ce 

moment pris entre trois feux, des deux côtés do la route et 
devant nous. (Mouvement.) 

J'affirme que mes gendarmes n'ont pas tiré ; cela est si vrai 

que mes hommes étant en peloton et moi-même étant k l'avant-
garde, j 'aurais élé la première victime. 

D. .S'il y avail eu un homme isolé entre le corps des insur-

gés et vous, l'auriez-vous remarqué ? — R. Je l'aurais très 
certainement aperçu ; mais il n'y avait personne. 

Peyronni explique que les quatre cents hommes qu'il avait 
renvoyés, d'après le lieutenant, n'avaient pas été amenés 

lui, mais qu'il les avait trouvés sur la route. 

D. Combien a-l-ou enlevé d'armes a la préfecture ? — B. 

il y avait huit cents ou mille fusils k la préfecture; mais je ne 
sais pas au juste combien ou en a enlevé. 

l'njruuni : Ou m'a accusé d'avoir exercé le droit de vie et 

de inm'l sur mes hommes. Voici ce qui on est. Je savais que 

darts le parti républicain il y avail île la canaille'; c'est pour 

cela que je me suis écrié : « Si quelqu'un' se permettait quel-

que acte contre la propriété îles habitans, je demanderais qu'il 

soi l traduit devant une commission militaire et fusillé. » Je 
ne voulais que maintenir l'ordre. 

, L'accusé donne de longues explications sur sa position k la 
tête des insurgés, 

« U y avait là, dit-il, de mauvais sujets que je ne connais-

sais pas, qui auront pu se glisser sur les Panes de la colonne 

et tirer soit sur Jes gendarmes, soit sur moi-même; il n'y au-

rait rien dV-.luiniant a ce que quelques-uns de ces misérables 

aient voulu se déliai rasser de moi, dans la pensée de se livrer 

plus librement k leurs projets de désordre «t de pillage. 

AI. Firmin (Xardette, maréchal-des-logis à Marmande, 
no m nié sLUi-lieutenant. 

Ce témoin est retenu au lit pur ses blessures, un certificat 

du médecin le constate. M. le greffier lit sa déposition écrite. 

Ce récit contient les détails du traitement odieux que Car-

delte blessé eut k subir des insurgés. Un nommé Prévost, le 

rencontrant sur la rouie, demanda : « Qui est celui-là? » On 

lui répondit : «. C'est un maréchal-des-logis qui a été tué dans
1 

la fusillade. — 'faut pis, dit Prévost. — Mais il avait tiré sur 

nous, répondit-on. — Tant mieux, répliqua alors Prévost. » Et 

il ajouta: « Il faut le jeter dans nu rossé, » Un nommé Mas-

son porta à Gardette deux coups de sabre : « Lâche! » lui dit 

Gardette indigné, et Masson lui eu p-u-Ui un troisième. Un au-

tre insurgé, le nommé Mazainel, était armé d'une broche dont 

il lui enfonça lu pointe dans les côtes; quelques auires de ces 

misérables lui portèrent des coups de baïonnettes. 

Gardette, comme nous l'avons dit, fit le mort; on se mit k le \ 

dépouiller. Au moment où on lui enlevait son sabre, il ne put 

J maîtriser un mouvement; on s'en aperçut et ou lui- porta- un 

dernier coup de sabre. (Ce récit est écouté avec intérêt pur 
I assemblée, qu'il émolionue vivement.) 

Peyronni : Je proteste que j'ignorais toutes ces atrooil£; il 

: ,, Total, ' 37,107 

Le département des Basses-Alpes figure dans' les chif-

fres nouveaux pour 34,215 oui contre 614 non. 

(Communiqué.) 

M. te préfet de la Seine vient de prendre un arrêté oui 
est ainsi conçu : 

« Vu le décret du président de la République, en daté 

du 11 janvier courant, prononçant la dissolution de la 

garde nationale; 

« Vu la lettre à nous adressée, le 14 du même mois, 

par M. le général commandant supérieur' des gardes nu-

tionales. de^a Seine, au sujet du désarmement qui est la 

conséquence de cette dissolution; ' 

« Vu ^'article 3 de la loi du 13 juin 1851, l'article, 408 

du Code' pénal, et les articles 3 et sui vans de la loi du 25 

mai 1834 ; 

«' Arrêtons : 

« Art. I
er

. Tous les citoyens oui faisaient pnrlie de ia 

garde nationale de Paris sont léjtus de déposer, sous qun 

Ire jours, à la mairie de leur arrondissement, les armes* 

eth-s uniformes qui leur-outété confiés par ia ville. 

« Art. 2. A l'expiration du 'délai fixé par l'article c./ah-s-

sus, tout détenteur d'armes ou d'uiufordle ÉBWt^uraui*i 

conformément aux loi» précitées. . ^JT, 

« Art. 3. Il sera dressé amplialion du présen^mi-rêt,' & 

MM. les maires, chargés d'en assurer l'exécution.' •>' * \, 

Le sieur Hamon, coiffeur, a établi dans la ruelle Cléry 

une boutique, sur l'enseigne de laquelle on lit : « Asso-

ciation fraternelle; barbe à 10 e. ; coupe de cheveux* à 

10 c. » L'annonce d'un tel bon marché était faite puur 1m 

attirer de nombreux chalands. Mais quelques-uns de crux 

qu'une enseigne si engageante amenait chez lui n'ont jmséb-

satisfaits desesprocédés.Eu ell'cl,ùpeitieétafeiit-ils installes 

dans l'établissement et avaient-ils livré leur tête aux ci-

seaux du Figaro fraternel, que celui-ci, après avoir passé 

son peigne dans les cheveux du client, disait : « Monsieur, 

votre tete est fort sale; je vais vous la nettoyer; »» et à 

1 instant le coiffeur versait sur la tète du patient un flat-ofl 

d une liqueur parfumée, baplisée du nom d' F.au romaine. 

Le client trouvait fort agréable d'être cuiHii jimii- JO e. et 

tle recevoir eu outre, pour le même prix, une douche uro-

niatique. Mais quand il fallait passer au comptoir, une Ré-

ception cçuelte l'attendait. En effet, au ln-u ,1e la .somme 

modique indiquée sur l'enseigne, c'était 3 mi 4 ' -. ; .- ' • 

coiffeur réclamait. Deux ou trois cliciis, vh -,i ...«-s lie e s 

manu-livres el obligés ainsi de payer D ois on quatre Ibis 

h: prix qu'ils avaient eu- l 'intention de consacrer à une 

coupe de cheveux ou à une Coiffure, ont porté plainte. 

Par suite, le sieur llauunn a été traduit devant le Tribu-

nal de polu e i-iirrecliunii^iie, el condamné pour escroque-

rie,' le 21 novembre dernier, à lin. an de prison et 50 li\ 
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d'amende. Il a interjeté appel de ce jugement, et l'affaire 

est revenue aujourd'hui devant la Cour d'appel, présidée 

par M. Fércy. M. le conseiller Hély-d'Oissei a présenté le 

rapport. 

M' Lachaud, défenseur du sieur Hamon, a représenté à 

la Cour des attestations émanées de plus de cinquante 

cliens de ce dernier, qui déclarent qu'ils n'ont jamais eu 

qu'à se louer de ses procédés. L'avocat a cherché à éta-

blir que son client était victime de dénonciations dictées 

par la haine, et que ceux qui se plaignaient avaient réelle-

ment acheté des flacons d'Eau romaine; qu'ensuite ils n'a-

vaient pu ou n'avaient pas voulu payer. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Pavocat-

général Meynard de Franc, a confirmé la décision des pre-

miers juges; et néanmoins, prenant en considération les 

bons antécédens du prévenu et les circonstances atténuan-

tes de la cause, elle a réduit la durée de l'emprisonnement 

à six mois. 

— Li 24 septembre dernier, le sieur Laforge, inspec-

teur de police à La Chapelle-Saint-Denis, marié avec la 

dame Amélie Lebouché, et séparé de corps et de biens 

d'avec elle par jugement prononcé contre lui, pour sévices 

et injures graves, dans le courant de décembre 1845, en-

tra dans la boutique de son beau-père, le sieur Lebouché, 

épicier à La Chapelle. Laforge se présentait avec quatre 

hommes de garde, auxquels il donna l'ordre d'arrêter la 

dame Laforge, sa femme , qui se trouvait alors dans la 

boutique. Comme les militaires conduisaient cette dame 

ait poste, le sieur Gibot, commis du sieur Lebouché, se 

présenta. Aussitôt Laforge se jeta sur Gibot, lui attacha 

les bras avec une corde, puis, lorsqu'il le vit dans l'im-

possibilité de se défendre, il lui donna des soufflets et lui 

porta un coup violent avec un instrument qu'il portait à la 

main. L'inspecteur Laforge donna ensuite l'ordre aux sol-

dats d'emmener Gibot au violon. Ceux-ci obéirent, et, 

comme Laforge continuait à maltraiter Gibot, les militaires 

furent obligés de s'interposer afin de faire cesser ses vio-

lences. 

Peu de temps après, le sieur Lebouché, averti de l'ar-

restation illégale de sa fille et de son commis, se rendit 

auprès du commissaire de police, et n'eut pas ,de peine à 

faire ordonner leur mise en liberté immédiate. Mais il fut 

à son tour victime des violences de son gendre, car celui-

ci l'ayant rencontré lui cria : « Ah! le voilà, vieux m.... » 

et il lui porta un violent coup de pied dans le bas des 

reins. A raison de tous ces faits, Laforge fut arrêté, et il 

comparaissait aujourd'hui, sous l'accusation d'arrestation 

illégale, de violences et de coups el blessures, devant la 

Cour d'assises (2e section), présidée par „M. le conseiller 

Roussigné. Un médecin, commis par M. le juge d'instruc-

tion, a constaté les violences et les blessures faites par 

Laforge au sieur Gibot. 

Les témoins entendus à l'audience ont confirmé tous les 

faits qui précèdent. 

M. Saillard, substitut de M. le proQureiir-gcnéral, a 

soutenu l'accusation. M" Cresson, avocat, a présenté la dé-

fense de Laforge. 

Le jury a rendu un verdict afiirmatif sur toutes les 

questions. Des circonstances atténuantes ont été admises 

en faveur de l'accusé. 

En conséquence, la Cour a condamné Laforge à six ans 

de réclusion. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois, 1" section, a produit la somme de 151 fr. 

50 c, qui sera répartie par portions égales entre la So -

ciété de Saint- François-Régis, celle fondée en faveur des 

Jeunes détenus, la colonie de Meltray et la société fondée 

pour l'instruction élémentaire. 

MM. les jurés de la 2
e
 section ont également fait une 

collecte qui s'est élevée à la somme de 200 fr., laquelle a 

été attribuée, savoir : 80 fr. à la colonie fondée à Mettray; 

60 fr. à la société de patronage des Jeun*» détenus; 60 

fr. à celle fondée pour l'instruction élémentaire. 

— Le sieur Auguste-Charles Cadot, ancien négociant à 

Paris, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention du délit d'habitude d'usure. 

Entre autres faits, relevés par l'instruction et établis par 

les débats, il a été constaté que dans une période do plu-

sieurs années, pendant lesquelles le sieur Cadot a fait des 

prêts considérables à un sieur Desforges, le taux de l'in-

térêt n'a jamais élé de moins de 12 pour 100. Quand le 

sieur Desforges se plaignait des sacrifices énormes qu'en-

traînait pour lui le service d'un intérêt si élevé, le sieur 

Cadot l'effrayait en le menaçant de Je dénoncer comme 

banqueroutier frauduleux. 

Le ministère public, qui a rappelé ces faits pour justi-

fier ses conclusions tendantes à l'application de la loi con-

tre le prévenu, a ajouté que le sieur Cadot ne tenait pas de 

livres, n'avait aucune pièce à l'appui des opérations aux-

quelles il se livrait, quoique ces opérations fussent consi-

dérables, puisqu'un seul des prêts faits au sieur Desforges 

s'élève à 25,000 fr. 

Le sieur Cadot, conformément à ces conclusions, a été 

condamné à 4,000 fr. d'amende. 

— Un vol avec escalade a été commis la nuit dernière 

dans les bâlimensoù le sieur Trinquesse exploite, rue de 

Longchamps,' à Ncuilly, une fabrique d'huile. Les malfai-

teurs qui s'étaient introduits dans cette propriété en 

franchissant le mur élevé de plus de deux mètres qui 

l'entoure ont enlevé une quantité d'objets de cuivre et de 

plomb, dont l'utilité dans la fabrique est tout à fait hors 

de proportion avec leur valeur vénale. 

— Un incendie qui eût eu les plus déplorables consé-

quences si l'on n'était heureusement parvenu à s'en ren-

dre promptement maître a éclaté hier soir à Passy, dans 

le domicile de la respectable M'" Dclaborde, bellc-merc 

de M. Gabriel Delessert, ancien préfet de police. 

Une bougie allumée, placée trop près des rideaux du lit 

de cette dame, a été, dit-on, la seule cause de ce sinistre. 

La lueur occasionnée par l'embrasement spontané de ces 

rideaux, de ceux des fenêtres, et des meubles garnissant 

la chambre à coucher, ayant aussitôt donné l'alarme, les 

habitans de la rue Rass dans laquelle la maison de M"" 

Dclaborde porte le numéro 5, les pompiers de la com-

mune, la gendarmerie locale, et enfin le poste de chas-

seurs à pied du 3" bataillon, de garde à la barrière de 

Passy, accoururent en toute hâte, organisèrent les secours, 

et, au moyen d'une double chaîne, parvinrent en moins 

d'une heure à comprimer l'incendie. 

Personne n'a été blessé, et l'émotion qu'avait occasion-

née cet événement n'a heureusement eu aucune des suites 

fâcheuses que la sollicitude qui enfoui'» M"" Dclaborde 

pouvait redouter. 

— Les eaux de la Seine ont déposé hier près de la berge 

du port de Bercy le cadavre d'un individu de cinquante 

ans environ, dont il n'a pas été possible de constater l'in-

dividualité, et, qui, après avoir élé soumis à l'examen du 

docteur Lamoissant, a été envoyé à la Morgue. Voici les 

indications que relève le procès-verbal dressé par le com-

missaire de police de la commune de Bercy : taille de un 

mètre 67 centimètres, teint brun, front élevé et chauve, 

yeux bleus, vêtu de noir, linge marqué P. M. ; une taba-

tière se trouvait dans les poches du paletot, mais aucun 

papier. 
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CHEMINS DE FER. COTÉS AU 

AU COMPTANT, 

St-Cermain 

Versailles, r,d. 

— r -g-
ParisàOrléans. 

Paris à ltoucn.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. à Bùle. 

Hier. Auj. 

520 — 828 —i 
305 — aos — 
250 — 245 — 
11 (10- 1100-
700 — 075 — 
205 — 5160 -

280 — 235 — 
210 25 210 -

AU COMPTA!! 

Ou Centre . . . 

Amicnsii Boni. , 

Orl.à Bordeaux 

Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 

Mont, à Troyes. 

||l)ieppe à Fée... 

M USIQUE . Tonte personne qui prend un abonnement comni 
d'un an au nouveau mode de publication du journal ,|

0
 P.-

que et des théâtres le Ménestrel Paris, 25 fr. ; pro\ incr- 30r^" 
reçoit immédiatement comme primes les Irois albums j|i 
très de Loisa Puget, L. Abadie, F. Iluntcn, Lecarpeiir"' 

Strauss, Musard, etc. L'abonné a droit de plus < luupuî di ,J*" 
che au ménestrel-texte accompagné d'un morceau de 

de piano des meilleurs auteurs. Pour la province, |,.
s
 j^l* 

de concerts sonl remplacés par une prime particulière, A,} * 
ser un bon sur la poste franco, à M. Hong»:!, directeur^' 
Ménestrel, 2 b'is, rue Vivienne. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PAIRS. ^ 

AVIS. [ 

Le conseil d'administration, ulin d'arriver à l'apure» 

définitif du compte des retenues effectuées sur les borderea* 
admis à l 'escompte jusqu'au 0 juillet 1818, a décidé : 

1° Que les retenues s'élevant à 50 fr. ou à un multiple ' 

50 fr. devront être convertiesen coupures ou dixièmes d'actin 

donnant droit à un dividende proportionnel avant le 31 

vier courant. 

2° Que les fractions intermédiaires, c'est-à-diue les senti»» 

qui ne compléteront pas 50 fr. ou un multiple de 50 fr, T. 
vront être retirées également avant le 31 janvier courant,'' 

En conséquence, les parties intéressées sont invitées a 

présenter avant cette époque à l'administration du Corni 
(bureau des actions) pour régulariser leur position. 

A l'expiration du délai ci-dessus fixé, c'est-à-dire le 31 

vier courant, le Comptoir disposera des dixièmes d'action 

qui n'auraient pas été retirés, et les sommes provenant 

retenues demeureront a la disposition des ayans-droit s
1IS 

intérêts! 

— Le Journal pour rire public en ce moment une sériel 

dessins très piquans : c'est le fnyage dans les rues de Lt% 
dres, par Bertall, dont l'esprit lin, observateur et rai dont 

rappelle si souvent Grandville. Aux dessins de Renaît va sM 

céder dans le même journal la Lanterne magique, ueNaday 

qui passera en revue tout le personnel do la presse parisienne' 

puis viendront les Drôleries, de G. Doré l'Histoire de Ei/im* 
par Lefile, etc. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON EX MAISON 
A PARIS A EA CHAPEIXE-St-Denis. 

Etude de M" MIGEON, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enf'ans, 21. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

deux heures de relevée, 

Le samedi 31 janvier 1852, 

En deux lots, 

1" D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

du-Temple, 120, d'un produit brut de 3,600 fr. 

2° D'une autre MAISON sise à La Chapelle-St-

Denis, Grande-Rue, 137, d'un produit brut de 

5,110 fr. 
Mises à prix : 

Premier lot : 25,000 fr. 

Deuxième lot : 25,000 fr. 

des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au 

Palais-de-JuStice à Paris, 

D'une MAISON sise a Paris, rue Labruyère, 27 

(2e arrondissement). 

Sur la mise à prix de 50,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M c GAMARD, avoué' poursuivant la vente ; 

A M* Varin, avoué présent à la vente, rue Mont-

martre, 139 ; 

A M" Vallée, notaire, place des Petits-Pères, 9. 

(346* 

CHAMBRES E? ETUDES DE NOTAIRES. 

la chambre des notaires de Paris, par M0 DES-

PREZ, 

De deux MAISONS à Paris, rue du Foui -Saint-

Germain, 65 et 32. 

Maison n° 05.—Produit : 6,790 fr.: mise à prix 

70,000 fr. 

' Maison n° 32.—Produit : 2,830 fr.; mise à prix 

30,000 fr. (5425) 

Total : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me MIGEON, avoué poursuivant, demeurant 

a Paris, rue des Bons-Enfans, 21 ; 

2° A M e Fouret, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 51 ; 

3° A Me Leieune, notaire à Paris, rue Lepelle-

tier, 29. / (5455) 

MAISON RDATLABRUTÈHE. 
Elude de Mc GAMARD, avoué à Paris, rue Notre-

Dame-des-Victoires, 32. 

Vente sur publications judiciaires, le 28 jan-

vier 1852, deux heures de relevée, en l'audience 

FONDS DE ft DETINS TRAITEUR. 
À vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M e HALPHEN, notaire à Paris, rue 

de la Chaussée d'Antin, 08, le mercredi 21 jan-

vier 1852, heure de midi, un FONDS de marchand 

de vins traiteur, sis aux Thèmes, commune de 

Neuilly, Vieille-Route, n° 3, ensemble la clientèle, 

l'achalandage dudit fonds, ainsi que ië droit au 

bail des lieux où il est exploité. — Mise à prix, 

outre les charges : 200 fr. — L'adjudicataire sera 

tenu de prendre le mobilier industriel servant à 

l'exploitation du fonds moyennant 4,193 fr. 70 c; 

diverses constructions faites pour faciliter celte 

exploitation, moyennant 500 fr. ; et les marchan-

dises qui se trouveront dans le fonds, à dire d'ex-

perts. — S'adresser : 1° A M. SANNIER, rue Bi-

cber, 26, syndic de la faillite de M. J... ; 2° et à 

M e HALPHEN, notaire. (5434) 

2 MAISONS r FODR-ST-GERMAIN. 
Adjudication définitive, le 10 février 1852, en 

A TTraTiUr 'l ''amiable, une grande PRO-
YkrlJJMi PRIÉTÉ propre à l'industrie, 

sise rue des Francs-Bourgeois (Marais). S'adresser 

à M" ÏROYON, notaire, place du Chètelet, 6. 

(5451) 

ÉCLAIRAGE FAR LE GAZ, &UEI§TI et 

C". Nous avons l'honneur de vous informer que 

l'assemblée générale ordinaire de MM. les action-

naires de la Société aura lieu le samedi 24 cou-

rant, à deux heures précises de l'après-midi, salle 

llerz, rue de la Victoire, 38. Nous vous prions 

d'assister à cette réunion. (6444) * 

il. LES ACTIONNAIRES H \St 
fonderies de cuivre, de plomb et argent de l'A-

veyron sont convoqués en assemblée générale an-

nuelle le 2 février prochain, à sept heures du 

soir, rue Laffitte, 29, conformément à l'article 21 

des statuts. (834-5) 

irirTflMS Lefort, 42, rue Notre-Dame-
Ali 1 lOilO. des-Victoires, achètent les actions 

de voitures, mines, forges, gaz, filature, zinc, bi-

tumes, journaux, banque, les espagnols 
Domingue (31 e année). 

et Saint-

(0343) 

CHOCOLAT MENER. 
% Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable , un produit réparateur. 

D Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que prescrite dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent tl'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER, chocolat de santé 
dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

if L, 'contre les contrefaçons. — Aussi, le consommateur devra-t-il exiger que le nom 
^^MEJSTIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

(0341) 

** Publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185%.. dans ka HAXBXVB »E* TRIBUNAUX, LE DROIT' et 5e .iaffi!ts*lh CtENÉRAU B
v
 VFnt liai*. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le dix-sept janvier 1852, à midi. 
Consistant eu lit, paillasse, mate-

las, draps, table, etc. Au cpt, (5463j 

Etude de M* BOILEAÛ, huissier, rue 
du Pont-de-la-Réforme, 8. 

En une maison sise à Paris, rue (il 
Faubourg-Saint-Honoré, 62. 

" Le 17 janvier IS52. 
Consistant en casier, fauteuil , 

chaises, cases, tablettes, etc. Au cpt. 
(5466) 

mOCIÉT'ES». 

Etude de M* Eugène LEFEBYRE, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 148. 

D'un actAous seings privés, fait 

double à Paria le neuf janvier mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré, entre : l" M. Kugène-Leandre 
DELANGE, négociant, demeurant a 
Paris, rue de Richelieu, 104 ; et 2-
M. François-Marie MATHIEU, com-
mis négociant, demeurant k Paris, 

rue du Sentier, 45 ; 
Appert : 
Il a été formé entre les susnom-

més, sous la raison sociale DELAN-
GE et , MATHIEU , une société en 
noms collectifs, ayant pour objet le 
commerce de foulards et nouveau-

tés, avec siége'social à Paris, rue du 
Sentier, 9, pendant dix années con-
sécutives, commençant il courir du 
premier janvier mil huit cent ein-
quaulc-deux pour finir au trente el 

un décembre mil huit cent soixan-

te et un, 
Chacun des associés gérant res-

ponsable peut user de la signature 
sociale, mais pour les affaires de la 
société seulement. 

Pour entrait : 
Signé : Eugène LEFEBVRE. 

(4231) 

Par acte sous seings privés du 

trois janvier mil huit cent cinquan-

te-deux, enregistré, , . 

M. Pierre-Elienne-Augusle CHO-
CAT, dit HAMILTON , prestidigita-
teur, demeurant à Paris, rue de La-
val, 15, 

Et un commanditaire nommé et 
désigné audit acte, 

Ont formé entre eux une sociélé, 
dont la durée est fixée à qualre an-
nées, qui commenceront le quinze 
janvier mil huit cent cinquanle-
deux et finiront le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-six, avec 
stipulation que ni, par suite d'évé-
nemens politiques ou autres événe-
mens de force majeure, ou même 
par suite de maladie, M. Choeat est 
forcé d'interrompre ses séances, l a 
société sera prorogée pendant un 
temps égal à la durée de la suspen-
sion. 

Cétle société a pour objet l'exploi-
tation du cabinet connu sous le 
nom de soirées, fantastiques de RO-

BERT-HOUDIN. 
Elle sera gérée par M. Choeat, qui 

est seul responsable ; son siège est 
à Paris, Palais-National, galerie de 
Valois, 164, et elle existera sous la 
raison sociale CHOCAT et C». 

M. Ctiocal apporte k la société son 
induslrie de prestidigitateur et son 
mobilier industriel, évalué à vingl 
mille francs. 

Le commanditaire apporte à la 
société un capital de dix mille 
francs, qni a été versé en espèces à 
M. Chocat. 

Pour extrait conforme : 

Paris, le treize janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

CHOCAT HAMILTON . (4232) 

partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-deux. Pour extrait: 

L. MARSAUX, P. LEGRAND. (4233) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux janvier mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
l ré à Paris le treize janvier suivant, 
fait double entre M. Léopold MAR 
SAUX et M. Paul LEGRAND, dcineu 
rant ensemble à Paris, rue de ta 
Perle, 14, il a été extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif formée 
entre les parties sous la raison so 
ciale Léopold MARSAUX et Paul LE 
GRAND, pour la fabrication d'orne 
mens en cuivre estampé et fondu, 
dont le siège est établi rue de la 
Perle, 14, à Paris, ce constaté par 
acte sous seings privés, en claie à 
Paris du vingt août mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré au même 
lieu le vingt-neuf août mit huit cept 
quarante-neuf, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, par M. 

|-Darmengau, receveur, est et de-
meure dissoute, par anticipation, à 

Suivant acte reçu par Me Jozon et 
son collègue, notaires à Paris, te six 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré ; 

Il a élé formé enlrc M. Nicolas 
THONNEL1ER, ingénieur civil, de-
meurant à Charenton, rue des Car-
rières-, 126, seul associé responsa-
ble, et un simple bailleur de fonds 

dénommé audtl acte, une société en 
commandite ayant pour objet l'ex-
ploitation d'uii brevet d'invention 

de quinze ans, pour une presse mo-
nétaire, délivré le dis -huit juillet mil 

huit cent quarante-sept à M. Thon-
nelifr, sou? le il" 5543, et de tous 
nouveaux brevets se rattachant aux 

presses monétaires que pourrait ob-
tenir M Thonnelier pendant la du-

rée de ladite société. 
Il a élé dit que ladite société du-

reraitjusqu'M'expiratton des quinze 
années pour la durée desquelles le-
dit brevet a élé délivré, el jusqu'à 

l'expiration de tous nouveaux bre-
vets qui seraient obtenus ; que la 

somme à fournir par le commandi-
taire étail de quinze mille francs; 
que M. Thonnelier serait seul gé-

rant delà société; que le siège se-
rait ï'i Charenton, au domicile sus-

indiqué de M. Thonnelier, et que la 
raison el la signature seraient 
THONNELIER et Ô>, et que la signa-
ture sociale appartiendrait exclusi-
vement k M. Thonnelier, qui ne 

pourrait en l'aire usage que pour les 
affaires de la société. 

TRIBUNAL M (MMËRC1, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernerl, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Liquidation» judlcialrcH. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DE BEAUMONT et C«, 
société dite des Omnifères, dont le 
siège était boul. Poissonnière, 24, le 
20 janvier à 9 heures (N° 852 du 
gr.); 

Pour être procédé, nous Ici prési-

dence de m. le juye-commissuire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les véri-
fication et allinnatkin de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syhdies. 

Faillites. 

DECLARATIONS DK FAILLIT)*». 

Jugemenldu Tribunal de commer-
ce de la Seine, du 12 novembre 
1851, lequel 1° déclare commun avec 

la sociélé LOUVET, PEUAZOKTRIAL 
et C«, le jugement de ce Tribunal, eu 
dale du 12 novembre 1S50, qui a dé-
claré en état de faillite ouverte l'as-
sociation des cuisiniers réunis, sous 
la raison sociale Louvet et O; 2» dé-
clare en étal de faillite ouverte la 
société Paul l'crazokirial et f>; 3° dit 
que la faillite de l'association des 
cuisiniers réunis sera dorénavant 
suivie sous la dénomination Paul 
Perazokirial et Louvet et O; 4" dé-

clare personnellement en état de 
faillites ouvertes le sieur Louis Le 
maire, cuisinier, demeurant il Pa-
ris, quai de la Mégisserie, 36 et 38; 

le sieur Paul Perazokirial , cuisi-
nier, demeurant à Montmartre, rue 
Plgale, 25 tous deux actuellement 
sans domiciles ni résidences con-
nus; et le sieur Louvet, cuisinier, à 
Hellevillc, barrière des Amandiers, 

ci-devant, et actuellement boni, des 
Amandiers, 70; fixe au 12 novembre 

1850 t époque de la cessation des 
paiemens dans ces faillites; main-
tient et nomme au besoin comme 

juge-commissaire M. Berthler cl 
comme syndic provisoire le si'eur 

9«70du'gr\).
SSaSe Saulnier

'
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JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 janvier 1852; 

Enregistré à Paris, le Janvier 1852, F. 
ïtetjut j

<H
£ fttew§ jingt^entiaie* dfcim« compris, 

lequel, rectifiant le nom porté au 

jugemenldu 12 novembre 1851, dil 
que la véritable orthographe dudi| 
nom est PETAZOKTR1AC, et non 

PERAZOKIRIAL; que le jugement du 
9 janvier vaudra rectification de ce-
int du 12 novembre 1851, en ce sens 
que la déclaralion de jugement 
commun s'applique à l'a société 
Paul Pelazukiriac et C«, et non Pc-
razokirial ; que c'est Ja société Paul 
Peiazokirlac cl Louvet et C«, cl le 

sieur Petazoliiriac. personnellement, 
cl non Perazokirial, qui foni l'objet 
de la déclaration de faillite pronon-
'céc pur ledit jugement; et que la 
laillile de l'association dés euisi- 1 
mers réunis sera suivie dorénavant 
sous,là dénomination Paul Petazo 
kiriac rl Luiiv. ! el O, et non Paul 

Perazokirial et Louvet et t> (N« 9670 
du gr.). 

Jugement du 24 DÉCEMBRE 1851. qui 
déchirent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé HOCHUESANGT et 
(>, dite la Californienne, dont 'le 
siège était à Paris, rue de Trévise, 

39; le sieur Ch. Hocbgcsangl, gérant; 
nomme M. Forget juge-connni. sai-
re, el M. Gromort, rue Montholon, 

12, syndic provisoire (N» 10247 du 
gf). 

Juijemens du 11 JANVIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CIIATEL (Henri-Michel), 
lab. de bronzes, rue des Fossés-du-
Temple, 28; nomme M. Frédéric Le-

vy juge-commissaire, et M. Ser-
gent, rue Rossini, 16, syndic provi-
soire (N° 10269 du gr.). 

Du sieur V1NDRET (Jean), méca-
nicien, rue St-Dcnis, 171; nomme 
M. 1-ossin juge-commissaire, et M. 

Millel, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N» 10270 du gr.). 

CONVOCATIONS DB SCHÉANCIKn 

Sonl mvlttt à ie rendre au Trlkuwil 
de commerce de Paris, salle dei as-
semblées des faillites, un. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUX (Auguslc), quin-
caillier, barrière Fontainebleau, 25, 

le 20 janvier ii 9 heures (N» lovji du 
gr.); 

Des sieurs Paul PETAZOK1RIAC et 

LOUVET et C", association de» cuisi-

niers réunis, à Charonne, barrière 
des Amandiers, rue Pigale, et à Pa-
ris, rue Aubry-lc- Bouclier, le 20 

janvier à 9 heures (N° 9G70 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle st. le juqe-commlssaire doit les 
consulter, tant sur la.composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus sont priés rte re-

mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'elle convoqués pour les as-

eoSbléCs subséquentes. 

ÈUIFICAT. HT AFFIRMATIONS. 

Du sieur PH.LU fJeànj, noun is-
cur, rue des Oiseaux, ',, le .si pin 

n r à 1 heure (N° 10217 du gr.); 

Pour (i.re procéda tniu In. «rési-

dence 'le il. lé liiqe-eommlstâlre, -ni 
v><ja.iti<m et affirmation de leur, 
cre-mres: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour ici vé-

rification et affirmation de leurs 

creaurcs remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndies. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUVAIS (Victor), col-
porteur, rue des Vinaigriers, 40, le 
20 janvier à 11 heures (N° 9970 du 
gr.); 

Du sieur DEBOILLE aîné (Pelrusl, 
anc. md de draps, boul. Poisson-
nière, 24, le 20 janvier à 9 heures 
(N u 9895 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
d'es sur l'état de la fuillite. et délibé-
rer cur la formation du concordat 
on, s il y a lieu, s'entendre déclara 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, être immédttdement consulté! 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SEGUIN (Charles-Ger-
vais), teinturier, quai Monleliello, 
13, le 21 janvier à 9 heures (N» 10113 

dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

ïe^H sHr le c°ncordut propose par le 
failli, l admettre, s'il y a lieu, ou uus-

ser a la/ormuiion de l'union, et, daui 

IMPRIMERIE DE A, GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURWS, i8
s 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront l'ait relever da la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et fe failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites A produire, dnus le dé-
lai de vin /i jours, a dater de ce. jour, 

leurs litres de créances, tccommgnéi 

un bordereau sur papier timbre . in 
Ucatifdes sommes if Hclamer, J(M. 
les créanciers : 

Du sieur AL'Illi J.ouis Engcnc), 

e»! fie vins-traiteur, iV Vaugirard, 
entre les mains de M. Millet, rue 

Uaxagran, 3, syndic de la faillite 
(N" îo'isi du gr.); 

l'ouï -, en eonforml'.e de l'arUrJe 193 

U ta loi du 28 mai -1*38, 1—tfltHi 
n la vérification des cré nets, qui 

commencera immédiatement aprit 
l 'expiv,. titm de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
IT COKDITlOns SOMMAIRES. 

Concordat dame veuve GAISILLÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
uiurce de la Seine, du 5 janvier 

1832, lequel homologue le concor-

da, passe le 1 1 décembre issi , entre 

la daine l'errine CHEVALLIER, veu-
ve du sieur François GAB1LLE, ser-

rurier-charron, demeurant à Paris, 
passage des Deux-Sueurs, 18, faub. 
Montmartre, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par la dame Galiillé, à 

ses créancier*, de» sommes existan-
tes aux mains du sieur Saunier, syn-

dic, ;i|ircs prélèvement des IVais. 

Obligation eu outre parladilo da-

me de remettre au coromlttalre ci-
apres, et dans le mois de l'homolo-

gation , somme sullisaute pour, 

av ec le produit de l'abandon ci-des-
sus, parfaire un dividende du ao 
p. 100. 

Le sieur Vasselin-Desfosse, com-
missaire. 

Au moyen de coqui précède, 11-
heralion du la daine Uabillé (N» 
9397 du gr.). 

Concordat dame RliUEYROL. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 janvier 

'852, lequel homologue le concordât 

passé le ia décembre i85l ,en '
re

j 
daine REBEVROL, mile démolies 
Paris, rue Neuvc-Iirccla, u), cl » 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la daine liebeyi o'. «» 

p. 100 en raailal, intérêts el Irais. 
Les m p. 100 non remis, pays»; 

par quarts, les 31 déciiiibrc «J 

1853, IS51 et 1855 (N" 1008» ÛtP 

ASSEMBLEES DU 16 JAXVtÙ 

, lilâ 

il» -

_ juin' 
sniu : Thibault, lingcr 

segrain, charcutier, 
n 1 1 1 1 1 1 1 1 :i r., i g i , id. -- Fancnefi 

de métaux, id. ,
fi

j 
CM ; u Et m. : Mmil'in, m'»., «*• 
mois M; I I.I : fouler, ncg. en 

nes,.synd. 

Jugement de . , pai mon d« Sa 

cl 'h Im H . ci M •• »*& 
lUK.I.i; ei traneci.^Noe 

.MOIN, a Paris, rue de W«* 

l'oiieaull.'.'o. - Eiuic, iiv« ue' 

iiécès et lasimina* 1 

Du 13 janvier 1852. — M- f 
l'ilis, 73 ans, rue île ta '' 01, Vo 
Malliui-ins, ,o. — M. lioiivel, ' ,i 

eue Si La/arc, 109. - M. D" 1 ", [t 
ans, rue .les Marlvrs, II. — * ) 
1er, enfant, rue Uiaiielic,

 (/ 
l'aliirnv , ci ans, rue i'cV\ efSjjf 
M. Guiebanl, 47 ans, rue de» ' ^ 
Champs, 3. — M. Jeando), *'.&b 
rue. tlrouol, 2. - Mme l' 11 ' 0 " V 
ans, rue ,!u Fg-Poissolin"**', I*! 
Mine veuve Vionaiil, 7!) f"!

t
i 

Haulevillc, ut. -- M. Stable,,» ^ 

rue du Croissant, nr. - ,
Ml

i „
n

e,* 
lliinsin, -, i ans, rue do la LU j 

Mlle Terre, 7 ans, rué SI-DeniflJ 

- Mme Garai, 19 ans. rue »'•'
 t

J 
il. — M François. Tt W'»^ t* 
lirenclle, 39. - M. LiltorW. a 
nie Ma> cl, 65. — M. ArM,■ 

rue de Veriieuil, 48. - ,« ' .,
cr

|if' 
t)ou)e ,59 ans, rueile H'

 5( 
9. — M. Jcanlho, 76 an», «$

e
l.î 

penle, 7. — Mme veuve bW> „\ 
ans, boni'. Montparnasse, »

e
r» 

lire, c l, u:i ans, cour du jrf 

19. - U. Clipcl, 56 ans, iU<< ^; 

fer, 52. 

Le gérant 

Fwir légalisation de la signature, A. GuïOT' 

Ce maire du 1" nrrq»dn»»m9i«t
f 


